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L U X E M B O U R G

Vida Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2611 Luxembourg, 51, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 156.146.

Les comptes annuels au 31/12/2013 de la société Vida Capital S.àr.l., Société à responsabilité limitée, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146456/10.

(140166527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Valvert Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 147.934.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schuttrange, le 19 septembre 2014.

Référence de publication: 2014146460/10.

(140166430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Tymara Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 60.768.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
TYMARA HOLDING S.A.

Référence de publication: 2014146450/11.

(140166465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Valero Moselle Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 161.858.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Valero Moselle Company S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014146454/11.

(140166537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Waypoint Leasing (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 177.660.

L'adresse du gérant A, Alan Jenkins, a changé et est désormais au 19, Caislean Nua, Golf Links Road, Castletroy,
Limerick, Irlande.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 septembre 2014.

Référence de publication: 2014146469/12.

(140166798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.
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Webb II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 153.360.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014146470/10.

(140166296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

WATT1815 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1630 Luxembourg, 56, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 176.584.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014146475/10.

(140166769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

W Kaiping S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 176.706.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour W Kaiping S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014146468/11.

(140166359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Yandes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 94.199.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

YANDES S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2014146480/11.

(140166583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Wirkkraft S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 122.666.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014146477/12.

(140166831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.
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Terminaux Intermodaux de Bettembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle Schéleck II.

R.C.S. Luxembourg B 76.057.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014146446/10.

(140166646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Valvert Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 147.934.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schuttrange, le 19 septembre 2014.

Référence de publication: 2014146461/10.

(140166431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Sekoia Engineering, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 278, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 189.038.

Je soussigné, Nicolas BOUTOLEAU, demeurant au 8 rue Raymond Poincaré, L-2342 Luxembourg et gérant de SEKOIA
Engineering Sàrl, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B189038, vous
informe du changement d'adresse de la société à compter du 19 septembre 2014.

Ancienne adresse: 8 rue Raymond Poincaré, L-2342 Luxembourg

Nouvelle adresse: 278 route d'Esch, L-1471 Luxembourg

Pour le compte de SEKOIA Engineering Sàrl
Nicolas BOUTOLEAU

Référence de publication: 2014146518/14.

(140166285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Treveria Twenty-Six S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 124.921.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 19 septembre 2014 que:

- Les démissions de Monsieur Luc GERONDAL, et de Monsieur Olivier LIEGEOIS, gérants de la Société, avec effet au
31 août 2014, ont été acceptées;

- Les personnes suivantes ont été nommées en tant que gérants, avec effet au 31 août 2014 et ce pour une durée
indéterminée:

* (i) Monsieur Jérôme TIBESAR, né le 21 mars 1979 à Messancy, Belgique, résidant professionnellement au 16, avenue
Pasteur L-2310 Luxembourg;

* (ii) Monsieur Bruno BEERNAERTS, né le 4 novembre 1963 à Ixelles, Belgique, résidant au 162, rue de Reckenthal,
L-2410 Strassen;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Référence de publication: 2014146437/20.

(140166505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

148852



L U X E M B O U R G

Winfania Lux s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 144.912.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014146476/10.

(140166323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Tahc S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 16A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 84.020.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014146441/11.

(140166654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

White Anchor Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 172.891.

Extrait des résolutions adoptées par l'actionnaire unique en date du 10 septembre 2014:

- la démission de Victoria Management Services S.A., gérant, a été acceptée avec effet au 9 septembre 2014;

- Erasmus CLOETE, demeurant au 53, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, a été nommé, pour une durée
indéterminée, en tant que gérant, avec effet au 9 septembre 2014.

Luxembourg, le 19 septembre 2014.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014146471/16.

(140166354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

The Shipowners' Mutual Strike Insurance Association Europe, Association d'Assurances Mutuelles.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 50.025.

I undersigned, Rory Cunningham, being a Director of The Shipowners' Mutual Strike Insurance Association Europe,
(B 50 025), with registered office at 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, hereby resigns from my office as a Director of
the Company with effect as at today.

Singapore, September 12, 2014.
Director

Je soussigné, Rory Cunningham, Administrateur de The Shipowners' Mutual Strike Insurance Association Europe, (B
50 025), ayant son siège social au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, par la présente démissionne de mon poste
d'Administrateur de la Société à partir d'aujourd'hui.

Singapore, le 12 septembre 2014.
Administrateur

Référence de publication: 2014146447/17.

(140166807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

148853
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Walam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2314 Luxembourg, 2A, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 90.900.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146473/9.

(140166657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Milton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.486.

Par le présent avis, la Société informe les tiers du changement suivant concernant son Associé, Mr. Bodgan JEDR-
ZEJCZYK:

- L'adresse de Bodgan JEDRZEJCZYK est: Wislana 100, 05-507 Cieciszew, POLAND;

Luxembourg, le 22 Septembre 2014.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2014146857/14.

(140167412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

KFC International Finance Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 190.202.

1) Changement d'associé de la Société suivant contrat de cession en date du 12 septembre 2014 par lequel INTER-
NATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A. a transféré les 2.000.000 de parts sociales, d'une valeur
nominale de 0,01 USD chacune, qu'elle détenait dans la Société à Yum! Restaurants International Holdings, Ltd., une
société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois de l'Etat du Delaware, Etats-Unis dAmérique, enre-
gistrée auprès du Register of the State of Delaware sous le numéro 4018187, ayant son siège social sis au 1209 Orange
Street, Corporation Trust Center, Wilmington 19801, Delaware, Etats-Unis dAmérique.

L'actionnariat de la Société est désormais composé comme suit:

Associé: Yum! Restaurants International Holdings, Ltd.

Parts sociales détenues dans la Société: 2.000.000 de parts sociales d'une valeur nominale de 0,01 USD chacune.

2) Manacor (Luxembourg) S.A. a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec effet au 16 septembre 2014.

3) L'associé unique de la Société a, par décision du 16 septembre 2014, décidé de nommer en qualité de gérants avec
effet à compter du 16 septembre 2014 pour une durée indéterminée:

- Monsieur Darin Orr, né le 31 août 1966, dans l'Utah, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle au
1900 Colonel Sanders Lane, Louisville, Kentucky 40213, Etats-Unis d'Amérique;

- Monsieur Michael McAuliffe, né le 26 octobre 1971, à Dublin, en Irlande, ayant son adresse professionnelle au 46a,
avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg;

- Monsieur Wolfgang Preiss, né le 26 mai 1971, à Salzbourg, en Autriche, ayant son adresse professionnelle au 46a,
avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014146499/31.

(140165919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.
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Thames Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 181.553.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146422/9.

(140166461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

XML Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 86.943.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146478/9.

(140166538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Aterno S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 122.254.

Rectificatif du dépôt effectué le 17 mars 2014 sous la référence L140044876

Il est à noter qu'en vertu du contrat de cession daté du 20 décembre 2013, Redfern S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi au 26B, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 122.253 n'a pas cédé la totalité des
parts sociales qu'elle détenait dans la Société mais en a cédé seulement 4.482.196 parts sociales à Delfin S.à r.l., une société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi au 26B, Boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 117.420.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aterno S.à r.l.
Un Mandataire

Référence de publication: 2014146579/17.

(140167141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

Equindus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4832 Rodange, 450, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 56.093.

Cession de parts sociales

Rectificatif suite au dépôt n° L140160221.04 du 09/09/2014

Entre EQUINDUS S.A.R.L, domicilié au 450 rue de Longwy L-4832 RODANGE, numéro d'immatriculation B56093

Et la société BUSCHMANN INVEST, domicilié au 450 rue de Longwy L-4832 RODANGE, numéro d'immatriculation
B183193

En date du 25 Août 2014 à Rodange

Monsieur MERTES Lionel, a cédé les parts sociales à la société BUSCHMANN INVEST et ne fait plus partie de la
société EQUINDUS en date du 25 Août 2014 et n'est donc plus gérant.

La société BUSCHMANN INVEST, Domicilié au 450 Rue de Longwy à RODANGE Luxembourg, a les 500 parts sociales
de la société en date du 25 Août 2014

Monsieur BUSCHMANN Cyril est nommé Gérant de la société EQUINDUS
MERTES Lionel / BUSCHMANN Cyril .

Référence de publication: 2014146514/19.

(140166305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.
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Taïko S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1368 Luxembourg, 40, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 157.498.

Les comptes annuels consolidés au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 septembre 2014.
TAÏKO S.A.
Société Anonyme
Un mandataire

Référence de publication: 2014146419/14.

(140166567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

W Kaiping S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 176.706.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 3 septembre 2014

Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-2453 Luxem-
bourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Monsieur Frank PLETSCH et Monsieur Jean-Christophe DAUPHIN,
gérants, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 19 septembre 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour W Kaiping S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014146467/16.

(140166194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Alzette Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 55.335.

Il résulte d'une lettre de démission datée du 17 septembre 2014 que Monsieur Reno Maurizio TONELLI a démissionné
de son mandat d'administrateur et Président du Conseil d'Administration de la société ALZETTE FINANCE S.A., inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 55 335, avec effet immédiat.

Il résulte d'une lettre de démission datée du 17 septembre 2014 que Monsieur Thierry FLEMING a démissionné de
son mandat d'administrateur du Conseil d'Administration de la société ALZETTE FINANCE S.A., inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 55 335, avec effet immédiat.

Il résulte d'une lettre de démission datée du 17 septembre 2014 que Monsieur Pierre LENTZ a démissionné de son
mandat d'administrateur du Conseil d'Administration de la société ALZETTE FINANCE S.A., inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 55 335, avec effet immédiat.

Il résulte d'une lettre de démission datée du 17 septembre 2014 que la société anonyme AUDIEX S.A. a démissionné
de son mandat de commissaire aux comptes de la société ALZETTE FINANCE S.A. inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés sous le numéro B 55 335, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 17 septembre 2014.
CF Corporate Services
Société Anonyme
2, avenue Charles de Gaulle
L - 1653 Luxembourg

Référence de publication: 2014146565/24.

(140167495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.
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3DMECA S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4024 Esch-sur-Alzette, 70, rue de Belval.

R.C.S. Luxembourg B 157.505.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146489/9.

(140166788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

T.P.E. Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9647 Doncols, 14, chemin des Douaniers.

R.C.S. Luxembourg B 105.206.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire ARBO S.A.
Signature

Référence de publication: 2014146417/11.

(140166280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Saint Amand GP, Société Anonyme.

Siège social: L-4360 Esch-sur-Alzette, 14, Porte de France.

R.C.S. Luxembourg B 180.546.

Le rapport annuel pour la période du 19 septembre 2013 au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Saint Amand GP
Société anonyme
RBC Investor Services Bank S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2014146955/14.

(140167388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

Immobilière Defiscalisation, Société Anonyme.

Siège social: L-9647 Doncols, 14, Chemin des Douaniers.

R.C.S. Luxembourg B 131.125.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement n° 350/2014 rendu en date du 25 juin 2014, le Tribunal d'Arrondissement de et à Diekirch, siégeant en
matière commerciale, a déclaré dissoute et ordonné la liquidation de la société anonyme IMMOBILIERE DEFISCALISA-
TION (en abrégé: IMMODEFISC S.A.), avec siège à L-9647 Doncols, 14, Chemin des Douaniers, inscrite au RCS sous le
numéro B 131.125.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur le juge des tutelles Gilles PETRY de Diekirch et liquidateur
Maître Christian HANSEN, Avocat à la Cour, demeurant à Diekirch.

Pour extrait conforme
Maître Christian HANSEN
Le liquidateur / Avocat à la Cour
30, route de Gilsdorf
L-9234 Diekirch

Référence de publication: 2014146497/20.

(140165547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.
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LOGOS IT Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Alzingen, 427, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 65.954.

- Constituée suivant acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à L-NIEDERANVEN, en date 15
juillet 1998, publié au Mémorial, Recueil Spécial C N° 797 du 30 octobre 1998.

- Statuts modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois en date du 11 septembre 2014 suivant acte reçu par
Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à L-LUXEMBOURG, en cours de publication.

Suite à la demande de Monsieur François GOURDON, il a été décidé de corriger son adresse inscrite sous la rubrique
administrateur, comme suit:

- Monsieur François GOURDON, Directeur de société, demeurant professionnellement à L-5887 ALZINGEN, 427
route de Thionville.

Pour la société LOGO IT SERVICES S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2014146835/17.

(140167005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

Loyens & Loeff Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.200,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 174.248.

Extrait des résolutions écrites des associés

En vertu d'un contrat de cession entre les associés de la Société daté du 26 juin 2014, Johannes G Terblanche a cédé
les 140 parts sociales sans valeur nominale de la Société qu'il possédait aux autres associés de la Société avec effet au 1
er juillet 2014. Ces parts sociales sont détenues en indivision par les associés, qui ont désigné VHL SARL, une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social se situe 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg, immatriculée au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 174.901 et disposant d'un capital de EUR 12.500, comme
propriétaire des parts sociales vis-à-vis de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LOYENS & LOEFF LUXEMBOURG SARL
Un mandataire

Référence de publication: 2014146840/18.

(140167262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

Pentalpha, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 22.500.000,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 171.746.

Extrait des résolutions de l'associé unique

Suite à la démission de Madame Sylvie Lexa en sa qualité de gérant de la Société et suite aux résolutions de l'associé
unique de la Société prises en date du 8 septembre 2014, il a été décidé de nommer Madame Emmanuelle Barczak, né le
16 septembre 1976 à Thionville (France), et résidant professionnellement au 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg,
en tant que gérant avec effet immédiat en remplacement du gérant démissionnaire, pour une durée indéterminée.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

Further to the resignation of Mrs. Sylvie Lexa as manager of the Company and further to the resolutions of the sole
shareholder of the Company dated 8 September 2014, it has been decided to appoint Mrs. Emmanuelle Barczak, born
on 16 September 1976 in Thionville (France), and residing professionally at 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg,
as manager in place of the resigning manager with immediate effect for an indefinite period.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146925/19.

(140167193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.
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NREP Transactions Holding 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 125.050.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22. Septembre 2014.

Référence de publication: 2014146900/10.

(140167093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

SOLUDEC S.A., Société Luxembourgeoise d'Entreprises et de Constructions, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 4.473.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 24 juin 2014

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire annuelle qui s'est tenue au siège social, le 24 juin 2014,
que suite au décès de l'administrateur Monsieur Raymond Balsen, il n'a pas été procédé à son remplacement au sein du
conseil d'administration.

Fait à Luxembourg, le premier septembre 2014.
Pour le conseil d'administration
Par mandat
Nico Schaeffer

Référence de publication: 2014146963/15.

(140167201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

NDG Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 175.314.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 4 septembre 2014

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2014:

Administrateurs de catégorie A:

- Madame Alyson GREENWOOD, administrateur de société, demeurant à 13, Chemin des Courbes, CH-1247 Anières,

- Raphaël BAZIN, directeur de participation, demeurant 17, rue Montrosier, F-92200 Paris,

- Madame Anna Karin PORTUNATO, consultant indépendante, demeurant à 5, route de Pierre-Grand, CH-1256
Troinex

- Monsieur Karel KROUPA, administrateur de société, demeurant professionnellement au 14, rue de Bassano, F -
75016 Paris, France;

- Monsieur Gilles MOUGENOT, directeur de société, demeurant professionnellement au 2, avenue de Vénézuéla, B
- 1000 Bruxelles, Belgique.

Administrateurs de catégorie B:

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, Président,

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2014:

- AUDIEX S.A., 9 rue du Laboratoire, L1911 Luxembourg,

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 8 septembre 2014.

Référence de publication: 2014146897/29.

(140166947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.
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Fondation Sociale Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1319 Luxembourg, 126, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 39.658.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014146119/10.

(140166374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Fondation Sociale Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1319 Luxembourg, 126, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 39.658.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014146118/10.

(140166373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

Green Energy Investment Fund S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 167.577.

Hiermit kündige ich den mit der GREEN ENERGY INVESTMENT FUND S.A. (R.C.S. Luxembourg B167577) am
05.03.2012 geschlossenen Domizilierungsvertrag mit sofortiger Wirkung.

Ab dem 19.09.2014 hat die Gesellschaft somit nicht mehr ihren Sitz unter der Adresse:

11a, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxembourg

Luxembourg, le 19/09/2014.
Berg
Rechtsanwalt

Référence de publication: 2014146141/13.

(140166656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.

FINTERLUX FINANCIERE INTERNATIONALE LUXEMBOURGEOISE S.A., société de gestion de pa-
trimoine familial, "SPF", Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 23.654.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 15 septembre 2014

L'assemblée prononce la clôture de la liquidation et constate que la société FINTERLUX FINANCIERE INTERNA-
TIONALE LUXEMBOURGEOISE S.A., société de gestion de patrimoine familial, SPF, ayant son siège social à Luxembourg,
a définitivement cessé d'exister.

L'assemblée décide en outre que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une période
de cinq (5) ans au siège de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 septembre 2014.
Pour FINTERLUX FINANCIERE INTERNATIONALE LUXEMBOURGEOISE S.A.
Société de gestion de patrimoine familial, SPF
FIDESCO S.A.
Liquidateur

Référence de publication: 2014146116/21.

(140166532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.
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TNS Luxembourg Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 47.763.625,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 76.276.

In the year two thousand and fourteen, on the eighth of September.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of TNS Luxembourg Beta S.à r.l., a Luxembourg
private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 124, Boulevard de la
Pétrusse, L-2330 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 76276 and having a share capital of EUR 46,348,625 (the Company), incorporated on 18
May 2000 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,
published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° C-741 on 10 October 2000. The articles of association
of the Company (the Articles) have been amended several times and for the last time pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg on 27 November 2012, published in Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations N° C-139 on 19 January 2013.

THERE APPEARED:

Taylor Nelson Sofres B.V., a private limited liability company incorporated and existing under the laws of the Nether-
lands, having its registered office at 167, Laan op Zuid, NL - DB Rotterdam (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mr Adrien Pastorelli, Attorney-at-law, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a
power of attorney given under private seal;

The power of attorney from the Sole Shareholder, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on
its behalf and by the undersigned notary, shall remain attached to the present deed, to be filed with such deed with the
registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, has requested the notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the 1,853,945 (one million eight hundred fifty-three thousand nine hundred forty-
five) shares having a nominal value of EUR 25 (twenty-five Euro) each and that the entirety of the share capital is thus
duly represented at the Meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the
agenda, reproduced hereinafter.

II. That the agenda of the meeting is the following:

1. Waiver of the convening notice;

2. Increase of the nominal share capital of the Company by a nominal amount EUR 1,415,000 (one million four hundred
fifteen thousand Euro) in order to bring the share capital from its present amount of EUR 46,348,625 (forty-six million
three hundred forty-eight thousand six hundred twenty-five Euro), divided into 1,853,945 (one million eight hundred fifty-
three thousand nine hundred forty-five) shares having each a par value of EUR 25 (twenty-five Euro) to an amount of
EUR 47,763,625 (forty-seven million seven hundred sixty-three thousand six hundred twenty-five Euro), represented by
1,910,545 (one million nine hundred ten thousand five hundred forty-five) shares having each a par value of EUR 25
(twenty-five Euro) by way of the creation of 56,600 (fifty-six thousand six hundred) new shares of the Company;

3. Subscription to and payment by the Sole Shareholder of the share capital increase specified under item 2. above by
way of a contribution in cash of EUR 1,415,000 (one million four hundred fifteen thousand Euro);

4. Subsequent amendment of article 6 of the Articles in order to reflect the above share capital increase; and

5. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the abovementioned changes with power and
authority given to any manager of the Company or any lawyer or employee of Allen & Overy, société en commandite
simple, to proceed in the name and on behalf of the Company to the registration in the share register of the Company
of the newly issued shares, and to see to any formalities in connection therewith.

III. That the Sole Shareholder, after deliberation, passed the following resolutions:

First resolution

The entirety of the voting share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notice, the Sole Shareholder represented considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of
the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the nominal share capital of the Company by a nominal amount of EUR 1,415,000
(one million four hundred fifteen thousand Euro) in order to bring the share capital from its present amount of EUR
46,348,625 (forty-six million three hundred forty-eight thousand six hundred twenty-five Euro), divided into 1,853,945
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(one million eight hundred fifty-three thousand nine hundred forty-five) shares having a par value of EUR 25 (twenty-five
Euro) each to an amount of EUR 47,763,625 (forty-seven million seven hundred sixty-three thousand six hundred twenty-
five Euro), divided into 1,910,545 (one million nine hundred ten thousand five hundred forty-five) shares with a par value
of EUR 25 (twenty-five Euro) each by way of the creation of 56,600 (fifty-six thousand six hundred) new shares of the
Company.

Third resolution

The Meeting resolves to record the subscription to and the full payment of the above share capital increase as follows:

Subscription - Payment

Taylor Nelson Sofres B.V., prenamed, represented as thereabove mentioned, hereby declares to (i) subscribe to the
new shares and (ii) to fully pay them up in full by way of a contribution in cash of an aggregate amount of EUR 1,415,000
(one million four hundred fifteen thousand Euro) (the Contribution in Cash).

The above Contribution in Cash to the Company, in an aggregate net amount of EUR 1,415,000 (one million four
hundred fifteen thousand Euro) shall be allocated to the nominal share capital account of the Company.

The amount of the contribution in cash is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which has been
given to the undersigned notary by means of a blocking certificate (the Blocking Certificate).

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 6 of the Articles in order to reflect the above resolutions so that it reads
henceforth as follows:

“ Art. 6. The Company’s capital is set at EUR 47,763,625 (forty-seven million seven hundred sixty-three thousand six
hundred twenty-five Euro), represented by 1,910,545 (one million nine hundred ten thousand five hundred forty-five)
shares of EUR 25 (twenty-five Euro) each.”

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and empowers
and authorizes any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy, société en commandite
simple, to proceed on behalf of the Company to the registration in the share register of the Company of the newly issued
shares and to see to any formalities in connection therewith.

Estimate of costs

The amount of the expenses in relation to the present deed is estimated to be approximately EUR 2,600.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated
that, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with us,
the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le huit septembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de TNS Luxembourg Beta S.à r.l., une société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 124, Boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 76276 et ayant un capital social de 46.348.625 EUR (la Société), constituée le 18 mai 2000 en vertu d’un acte
de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations N° C-741 du 10 octobre 2000. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés
plusieurs fois et pour la dernière fois en vertu d'un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg
au Grand-Duché de Luxembourg, le 27 novembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°
C-139 du 19 janvier 2013.

A COMPARU:

Taylor Nelson Sofres B.V., une société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois des Pays-Bas, ayant
son siège social au 167, Laan op Zuid, NL - DB Rotterdam (l’Associé Unique),

représentée par Maître Adrien Pastorelli, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée sous seing privé;
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Ladite procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l’enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Que l’Associé Unique détient l’ensemble des 1.853.945 (un million huit cent cinquante-trois mille neuf cent quarante-
cinq) parts sociales ayant une valeur nominale de 25 EUR (vingt-cinq Euros) chacune et que l’intégralité du capital social
étant dûment représentée à l’Assemblée, l’Assemblée est par conséquent constituée et apte à délibérer sur les points de
l’ordre du jour mentionnés ci-dessous.

II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social nominal de la Société d'un montant de 1.415.000 EUR (un million quatre cent quinze
mille Euros) afin de porter le capital social de son montant actuel de 46.348.625 EUR (quarante-six millions trois cent
quarante-huit mille six cent vingt-cinq Euros), divisé en 1.853.945 (un million huit cent cinquante-trois mille neuf cent
quarante-cinq) parts sociales de la Société ayant chacune une valeur nominale de 25 EUR (vingt-cinq Euros) à un montant
de 47.763.625 EUR (quarante-sept millions sept cent soixante-trois mille six cent vingt-cinq Euros), représenté par
1.910.545 (un million neuf cent dix mille cinq cent quarante-cinq) parts sociales ayant chacune une valeur nominale de 25
EUR (vingt-cinq Euros) par l’émission de 56.600 (cinquante-six mille six cents) nouvelles parts sociales de la Société;

3. Souscription et paiement par l’Associé Unique de l’augmentation de capital social mentionnée au point 2. ci-dessus
au moyen d'un apport en numéraire correspondant à 1.415.000 EUR (un million quatre cent quinze mille Euros);

4. Modification consécutive de l’article 6 des Statuts afin d'y refléter l’augmentation du capital susmentionnée; et

5. Modification du registre de parts sociales de la Société de manière à y refléter les modifications ci-dessus avec
pouvoir et autorisation donnés à tout gérant de la Société ou à tout avocat ou employé de Allen & Overy, société en
commandite simple, afin de procéder au nom et pour le compte de la Société à l’inscription dans le registre des parts
sociales de la Société des nouvelles parts sociales, et d'accomplir toutes formalités y relatives.

III. Qu'après délibération, l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social avec droit de vote étant représentée à la présente Assemblée, l’Assemblée décide de
renoncer aux formalités de convocation, l’Associé Unique représenté s'estimant dûment convoqué et déclarant avoir pris
connaissance de l’ordre du jour qui lui a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social nominal de la Société d'un montant nominal de 1.415.000 EUR (un
million quatre cent quinze mille Euros) afin de porter le capital social de son montant actuel de 46.348.625 EUR (quarante-
six millions trois cent quarante-huit mille six cent vingt-cinq Euros), divisé en 1.853.945 (un million huit cent cinquante-
trois mille neuf cent quarante-cinq) parts sociales de la Société ayant chacune une valeur nominale de 25 EUR (vingt-cinq
Euros) à un montant de 47.763.625 EUR (quarante-sept millions sept cent soixante-trois mille six cent vingt-cinq Euros),
divisé en 1.910.545 (un million neuf cent dix mille cinq cent quarante-cinq) parts sociales ayant chacune une valeur no-
minale de 25 EUR (vingt-cinq Euros) par l’émission de 56.600 (cinquante-six mille six cents) nouvelles parts sociales de
la Société.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de souscrire aux nouvelles parts sociales émises de manière suivante:

Souscription - Libération

Taylor Nelson Sofres B.V., prénommé, représenté comme décrit ci-dessus, déclare par les présentes (i) souscrire aux
nouvelles parts sociales et (ii) les libérer intégralement au moyen d’un apport en numéraire d’un montant total net de
1.415.000 EUR (un million quatre cent quinze mille Euros) (l’Apport en Numéraire).

L'Apport en Numéraire à la Société mentionné ci-dessus d'un montant total net de 1.415.000 EUR (un million quatre
cent quinze mille Euros) sera alloué intégralement au compte de capital social nominal de la Société.

Le montant total de l’apport en espèces est par conséquent à l’entière disponibilité de la Société, ce qui a été justifié
au notaire instrumentant par le biais d’un certificat de blocage émis par la banque de la Société (le Certificat de Blocage).

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l’article 6 des Statuts afin d'y refléter les modifications décidées dans les résolu-
tions précédentes, de sorte qu'il aura désormais la teneur suivant:

“ Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 47.763.625 (quarante-sept millions sept cent soixante-trois mille six cent vingt-
cinq Euros), divisé en 1.910.545 (un million neuf cent dix mille cinq cent quarante-cinq) parts sociales de EUR 25 (vingt-
cinq euros) chacune.”
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Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre de parts sociales de la Société de manière à y refléter les modifications ci-
dessus avec pouvoir et autorisation donnés à tout gérant de la Société ou à tout avocat ou employé de Allen & Overy,
société en commandite simple, afin de procéder au nom et pour le compte de la Société à l’inscription dans le registre
des parts sociales de la Société des nouvelles parts sociales, et d'accomplir toutes formalités y relatives.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations, et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés à un montant d'environ EUR 2.600.-

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante et en cas de distorsions
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite au comparant, le comparant a signé avec le notaire l’original du présent acte.

Signé: A. PASTORELLI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42115. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 15 septembre 2014.

Référence de publication: 2014143785/182.

(140163504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 septembre 2014.

Swell International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 190.144.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-huit août.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Jean-Philippe BOURBOTTE, dirigeant, né le 14 avril 1959 à Lille (France), demeurant au 93, rue de Croix,
F-59510 HEM,

(ci-après la «Partie comparante»),

Ici représenté par Madame Stéphanie SALIN, employée privée, demeurant professionnellement au 24, rue Saint Mathieu
L-2138 Luxembourg, (le «Mandataire»), en vertu d'une procuration sous seing privé.

La procuration, signée ne varietur par le Mandataire et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La Partie comparante, représentée par le Mandataire, a requis le notaire instrumentant d'acter la constitution de la
société anonyme avec les statuts suivants:

Chapitre I er - Forme, Nom, Objet social, Durée et siège social

1. Art. 1 er . Forme.  Il existe une société anonyme qui est régie par les lois relatives à une telle entité (la «Société»),
et en particulier la loi du 10 Août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par
les présents statuts (les «Statuts»).

2. Art. 2. Dénomination. La Société sera dénommée «SWELL INTERNATIONAL S.A.».

3. Art. 3. Objet social.
3.1 La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise quelle que soit sa forme, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3.2 La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute sorte et de toute origine, participer
à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les réaliser par voie
de vente, de cession, d'échange ou autrement et mettre en valeur ces titres et droits de propriété intellectuelle. La Société
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peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités dans
lesquelles elle détient une participation ou faisant partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris
ses actionnaires ou entités affiliées) ou de toute autre société. La Société peut en outre nantir, céder, grever de charges
ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

3.3 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, par voie de placements privés ou d'offre publique. Elle
peut procéder à l'émission d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts, convertibles ou non, et/ou de créan-
ces.

3.4 En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent direc-
tement ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

4. Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Art. 5. Siège social.
5.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
5.2 Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune,

respectivement par décision de l'Administrateur Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil d'Administration (tel que
défini ci-après), ou par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires ou de l'actionnaire unique,
tel que requis par les dispositions applicables de la Loi.

5.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II - Capital social, Actions et transfert d'actions

6. Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société s'élève à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trente et un mille

(31.000) actions d'une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune, entièrement libérées.
6.2 Le montant du capital social pourra être modifié à tout moment par décision de l'actionnaire unique ou par décision

de l'assemblée générale, tel que prévu par l'Article 22.11.
6.3 La Société peut racheter ses actions dans les limites prévues par la Loi et les Statuts. L'Administrateur Unique ou

le Conseil d'Administration pourra être autorisé à procéder à un tel rachat sur base d'une décision de l'assemblée générale
des actionnaires prise conformément aux dispositions de l'Article 22.10. Un tel rachat ne pourra en aucun cas avoir pour
effet que l'actif net de la Société devienne inférieur au montant de son capital souscrit, augmenté des réserves que la Loi
ou les Statuts ne permettent pas de distribuer.

7. Art. 7. Forme des actions. Les actions sont en principe nominatives, ou au porteur à la demande des actionnaires
et sous réserve des dispositions légales applicables.

8. Art. 8. Versements sur les actions. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur
souscription pourront se faire aux dates et conditions à déterminer par l'Administrateur Unique ou le Conseil d'Admi-
nistration. Tout versement appelé s'impute à parts égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

9. Art. 9. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission dans lequel
sera transféré toute prime payée sur chaque action. La prime d'émission est à la libre disposition des actionnaires.

10. Art. 10. Droits des actionnaires.
10.1 Toutes les actions confèrent à leurs détenteurs les mêmes droits de vote et droits financiers.
10.2 Chaque action donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, conformément à

l'Article 25.
10.3 Chaque action confère à son détenteur un droit préférentiel de souscription, tel que prévu par la Loi.

11. Art. 11. Indivisibilité des actions. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par action est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la
Société.

12. Art 12. Transfert des actions.
12.1 Les actions sont librement transmissibles.
12.2 La transmission des actions devra s'effectuer conformément aux dispositions de l'Article 40 de la Loi pour les

actions nominatives, ou de celles de l'Article 42 de la Loi pour les actions au porteur.

Chapitre III - Administration

13 Art. 13. Conseil d'administration.
13.1 La Société est gérée par un conseil d'administration composé d'au moins trois (3) membres (le «Conseil d'Ad-

ministration»), qui seront nommés pour un mandat qui ne peut excéder six (6) ans. Dans l'hypothèse d'un actionnaire
unique, la Société pourra être administrée par un administrateur unique (l'«Administrateur Unique») qui assumera tous
les droits, devoirs et obligations du Conseil d'Administration.
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13.2 L'/Les administrateur(s) pourront être des personnes physiques ou morales. Si une personne morale est nommée
à la fonction d'administrateur, elle devra désigner une personne physique en tant que représentant permanent pour
exercer ses fonctions et agir au nom et pour le compte de la personne morale. Si le représentant permanent est mo-
mentanément indisponible, il pourra temporairement déléguer ses pouvoirs à un autre représentant de la personne morale
pour exercer le mandat d'administrateur de la Société.

13.3 Le nombre des administrateurs, la durée de leur mandat ainsi que leur rémunération seront déterminés par
l'assemblée générale des actionnaires.

13.4 L'/Les administrateur(s) ne doit/doivent pas obligatoirement être actionnaires. L'/Les administrateur(s) peut/peu-
vent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision des actionnaires.

13.5 En cas de vacance d'un ou de plusieurs poste(s) d'administrateur(s) nommé(s) par l'assemblée générale des ac-
tionnaires, l'/les administrateur(s) restant(s) pourra/pourront provisoirement pourvoir à leur remplacement (par un vote
à la majorité simple). Dans ces circonstances, la prochaine assemblée générale des actionnaires procèdera à une nomi-
nation définitive.

14. Art. 14. Pouvoirs de l'administrateur unique ou du conseil d'administration.

14.1 Dans les rapports avec les tiers, l'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration a tous les pouvoirs pour
agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément
à l'objet social de la Société.

14.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des actionnaires par la Loi ou les Statuts
relèvent de la compétence de l'Administrateur Unique ou du Conseil d'Administration.

15. Art. 15. Délégation des pouvoirs et mandataire - Gestion journalière.

15.1 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration peut déléguer ses pouvoirs pour la réalisation d'opéra-
tions spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc et devra déterminer les responsabilités ainsi que la rémunération,
la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

15.2 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs délégués à la gestion journalière (chacun un «Délégué à la Gestion Journalière») et déterminer les respon-
sabilités et la rémunération (s'il y en a) du Délégué à la Gestion Journalière, la durée de la période de représentation et
toute autre condition de la représentation. Le Délégué à la Gestion Journalière pourra être un administrateur, directeur,
gestionnaire ou un autre mandataire de la Société, il ne doit pas obligatoirement être actionnaire de la Société. Le(s)
Délégué(s) à la Gestion Journalière est/sont révocable(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution de
l'Administrateur Unique ou du Conseil d'Administration.

16. Art. 16. Représentation de la société.

16.1 Envers les tiers, la Société est engagée par (i) la signature unique de l'Administrateur Unique, ou en cas d'une
pluralité d'administrateurs, (ii) la signature conjointe de deux administrateurs, ou (iii) la signature unique ou les signatures
conjointes de toute(s) personne(s) s'étant vu attribuer un tel pouvoir de signature. La signature d'un seul administrateur
sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations publiques.

16.2 Dans l'hypothèse où l'un des administrateurs de la Société est une personne morale et qu'un représentant per-
manent a été nommé conformément à la Loi, la signature de ce représentant permanent serait assimilée à la signature de
la personne morale nommée en tant qu'administrateur de la Société. Le pouvoir de représentation du représentant
permanent vis-à-vis des tiers n'est pas exclusif. La personne morale agissant en qualité d'administrateur de la Société sera
valablement engagée vis-à-vis des tiers, par la ou les signature(s) de ses représentants, tel que prévu par ses statuts ou
par la loi applicable.

16.3 Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas de Délégué à la Gestion Journalière
nommé pour la représentation de la Société et la gestion des affaires journalières, par la seule signature du Délégué à la
Gestion Journalière, mais uniquement dans les limites de ce pouvoir.

17. Art. 17. Réunion du conseil d'administration.

17.1 Le Conseil d'Administration devra élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un
remplaçant est élu parmi les administrateurs présents à la réunion. Le président n'a pas de voix prépondérante en cas de
partage des voix.

17.2 Le Conseil d'Administration peut élire un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateur ou actionnaire de
la Société.

17.3 Les réunions du Conseil d'Administration sont convoquées par le président ou par deux (2) administrateurs. Le
Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et au lieu indiqué dans la notice de
convocation.

17.4 Toute réunion du Conseil d'Administration doit être convoquée par remise d'une convocation écrite, soit en
original, soit par télécopie ou e-mail, qui doit être donnée à tous les administrateurs, respectant un préavis d'au moins
vingt-quatre (24) heures à l'avance de la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces
circonstances devra être mentionnée dans la convocation de la réunion du Conseil d'Administration.
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17.5 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil d'Administration sont présents ou représentés
à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Cette
renonciation peut être donnée par écrit, en original ou par télécopie ou e-mail, par chaque membre du Conseil d'Admi-
nistration.

17.6 Un administrateur peut en représenter un autre au Conseil d'Administration et un administrateur peut repré-
senter plusieurs autres administrateurs.

17.7 Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée, et toute décision du Conseil d'Administration requiert la majorité simple.

17.8 Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par
tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les administrateurs participant à la réunion de se com-
prendre mutuellement. Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Les décisions prises peuvent
être documentées dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

17.9 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produit effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être docu-
mentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les
membres du Conseil d'Administration. Les résolutions écrites seront considérées adoptées à la date de la signature du
dernier administrateur sur les résolutions écrites.

17.10 Un procès-verbal de chaque réunion du Conseil d'Administration doit être préparé, signé par tous les adminis-
trateurs présents ou représentés à cette réunion et conservé au siège social de la Société.

17.11 Des extraits seront certifiés par un administrateur ou par toute autre personne désignée par un administrateur.

18. Art. 18. Responsabilité des administrateurs. Les administrateurs ne supportent, du fait de leur mandat, aucune
responsabilité personnelle relative aux engagements qu'ils ont pris valablement au nom de la Société.

Chapitre IV - Surveillance

19. Art. 19. Commissaire aux comptes.
19.1 La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires aux comptes.

19.2 L'assemblée générale des actionnaires nomme les commissaires aux comptes et détermine leur nombre et leur
rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans. Dans l'hypothèse où les commissaires
aux comptes auront été nommés sans précisions quant à la durée de leur mandat, ils sont supposés avoir été élus pour
une période de six (6) années, commençant à courir à partir de la date de leur nomination.

19.3 Le(s) commissaire(s) est/sont rééligible(s). Le(s) commissaire(s) est/sont librement révocables, avec ou sans motif,
par une résolution des actionnaires.

Chapitre V - Assemblées générales

20. Art. 20. Actionnaire unique ou actionnaires.
20.1 S'il n'y a qu'un seul actionnaire, cet actionnaire unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée

générale des actionnaires.

20.2 En cas de pluralité d'actionnaires, chaque actionnaire peut prendre part aux décisions collectives indépendamment
du nombre d'actions détenues. Chaque actionnaire a des droits de vote en rapport avec le nombre d'actions qu'il détient.

21. Art. 21. Pouvoirs des assemblées générales des actionnaires. L'assemblée générale représente tous les actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux les opérations
de la Société.

22. Art. 22. Assemblées générales des actionnaires.
22.1 Une assemblée générale des actionnaires de la Société peut être convoquée par le Conseil d'Administration ou

par le(s) commissaire(s) aux comptes.

22.2 Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue dans le délai d'un mois, lorsqu'un ou plusieurs
actionnaires représentant au moins un dixième (10%) du capital social le requièrent, par une demande écrite indiquant
l'ordre du jour.

22.3 Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins un dixième du capital social peuvent demander l'inscription
d'un ou de plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires de la Société. Cette demande
doit être faite par lettre recommandée, au moins cinq (5) jours avant la tenue de l'assemblée générale en question.

22.4 Les avis de convocation pour chaque assemblée générale doivent mentionner l'ordre du jour.

22.5 Pourvu que toutes les actions soient nominatives, les avis de convocation peuvent être adressés individuellement
à chaque actionnaire par lettre recommandée.

22.6 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la
réunion peut être valablement tenue, sans convocation préalable.
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22.7 Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par
d'autres moyens de télécommunications permettant leur identification, et sont considérés comme présents pour les
calculs de quorum et de majorité. Ces moyens de télécommunications doivent pouvoir assurer une participation effective
à l'assemblée, dont les délibérations devront être retransmises de façon ininterrompue.

22.8 Un actionnaire peut se faire représenter à une assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (par
fax ou par e-mail ou tout autre moyen de communication similaire) un mandataire, qui ne doit pas obligatoirement être
actionnaire de la Société.

22.9 Chaque action confère un droit de vote à son détenteur.

22.10 Sauf dispositions contraires de la Loi ou des Statuts, les résolutions d'une assemblée générale des actionnaires
dûment convoquée sont adoptées à la majorité simple des votes exprimés, indépendamment de la proportion du capital
représenté.

22.11 Les décisions pour modifier les Statuts de la Société peuvent seulement être adoptées par une assemblée générale
des actionnaires de la Société représentant au moins la moitié du capital social et pour laquelle l'ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblée peut
être convoquée dans les formes prévues par la Loi et les Statuts. Cette convocation reproduit l'ordre du jour et indique
la date et le résultat de la précédente assemblée générale. La seconde assemblée délibère valablement quelle que soit la
portion du capital présent ou représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions pour être valables, doivent réunir
les deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées.

22.12 Toutefois, la nationalité de la Société ne pourra être modifiée et les engagements des actionnaires ne pourront
être augmentés que par l'accord unanime de tous les actionnaires et en conformité avec toute autre exigence légale.

Chapitre VI - Exercice social et comptes annuels

23. Art. 23. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

24. Art. 24. Comptes annuels et assemblée générale annuelle des actionnaires.

24.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit dans la Ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les
convocations le premier jeudi du mois de juin, à 14h30, et pour la première fois en 2015. Dans le cas où ce jour serait
un jour férié, l'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

24.2 A la fin de chaque exercice comptable, le conseil d'administration établit le bilan et le compte de résultat. Il soumet
ces documents accompagnés d'un rapport d'activité de la Société, au(x) commissaire(s) aux comptes qui rédigera/rédi-
geront un rapport contenant ses/leurs commentaires sur ces documents.

24.3 La délégation de la gestion journalière des affaires de la Société à un membre du Conseil d'Administration impose
au Conseil d'Administration l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires
les traitements, émoluments et avantages quelconques alloués (s'il y en a) au Délégué à la Gestion Journalière.

25. Art. 25. Attribution des bénéfices et acompte sur dividendes.

25.1 Le solde créditeur du compte de profits et pertes, après déduction des frais, coûts, amortissements, charges et
provisions représente le bénéfice net de la Société.

25.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale. Ces prélèvements cessent
d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

25.3 Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'actionnaire unique ou aux actionnaires au prorata de leur parti-
cipation dans la Société conformément aux dispositions de l'Article 22.10.

25.4 L'Administrateur Unique ou le Conseil d'Administration peut décider de payer des acomptes sur dividendes avant
la fin de l'exercice social, conformément à la Loi.

Chapitre VII - Liquidation et dissolution

26. Art. 26. Liquidation.

26.1 La liquidation de la Société sera décidée par une assemblée générale des actionnaires en conformité avec les
dispositions légales applicables et les Statuts.

26.2 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires
ou non, nommés par l'/les actionnaire(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

26.3 Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux actionnaires se fait en application de l'Article
25.3.

27. Art. 27. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute par suite au décès, à la suspension des droits civils, à l'insol-
vabilité ou à une déclaration de faillite de l'actionnaire unique ou d'un quelconque de ses actionnaires.

Chapitre VIII - Loi applicable

28. Art. 28. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.
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Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Souscripteur Actions
Jean-Philippe BOURBOTTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000

Toutes ces actions ont été entièrement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant du capital social
souscrit et libéré de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société.
La preuve de cet apport a été donnée au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, se montent à environ EUR 1.200.-

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions prévues par les Articles 26, 26-3 et 26-5 de la Loi pour la
constitution d'une société anonyme et déclare explicitement que ces conditions sont remplies.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2014.

Assemblée générale extraordinaire

La Partie comparante, actionnaire unique, représentée par son Mandataire, prend les résolutions suivantes:

Première résolution:

Chacune des personnes suivantes est nommée administrateur de la Société jusqu'à la tenue de l'assemblée générale
annuelle approuvant les comptes annuels de l'année 2019:

1. Monsieur Karl LOUARN, expert-comptable, né à Firminy (France), le 7 avril 1971, demeurant professionnellement
à L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint-Mathieu;

2. Monsieur Frédéric MONCEAU, expert-comptable, né à Metz, (France), le 23 novembre 1976, demeurant profes-
sionnellement à L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint-Mathieu;

3. Monsieur Joeri STEEMAN, expert-comptable, né à Wilrijk (Anvers), Belgique, le 11 juin 1966, demeurant profes-
sionnellement à L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint-Mathieu.

Deuxième résolution:

La personne suivante est nommée commissaire aux comptes de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle des
actionnaires approuvant les comptes annuels de l'année 2019:

Monsieur Régis PIVA, employé privé, né le 9 juillet 1978 à Thionville, France, demeurant professionnellement à L-2138
Luxembourg, 24, rue Saint-Mathieu.

Troisième résolution:

Le siège social est fixé au 24, rue Saint Mathieu L-2138 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu à la Partie comparante, représentée par le Mandataire, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, et la Partie comparante, représentée par le Mandataire, a signé ensemble avec nous, le notaire, le présent
acte original.

Signé: S. SALIN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 août 2014. Relation: LAC/2014/40355. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 15 septembre 2014.

Référence de publication: 2014143770/296.

(140163356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 septembre 2014.
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Triple A Capital Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 190.152.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the eighteenth of August.
Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
Mr. Constantin Pellissier, born on August 18, 1970 in Boulogne-Billancourt, France, residing at 42, Avenue Léo Errera,

B-1180 Uccle, Belgium.
The founder is here represented by Mr. Regis Galiotto, notary clerk, having his professional address at 101, rue Cents,

L-1319 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.
The beforesaid proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party in the capacity of which it acts has requested the notary to draw up the following articles of

incorporation (the “Articles”) of a "société anonyme" which such party declares to incorporate.

Name - Purpose - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société anonyme”, public company limited by shares (the “Company”) governed by
the Articles and by the current Luxembourg laws (the “Law”), in particular the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended.

Art. 2. The Company’s name is “Triple A Capital Partners S.A.”.

Art. 3. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign companies or enterprises and to acquire through participations,
contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other way any securities, rights, patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other
company which belongs to the same group of companies than the Company any assistance, loans, advances or guarantees;
to borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the board of directors.
The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or

abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case
may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not within a permanent establishment), both in Luxembourg
and abroad.

In the event that the board of directors should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
board of directors of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or the sole shareholder.

Capital - Shares

Art. 7. The Company's issued share capital is set at EUR 31,000 (thirty-one thousand Euro), represented by 31,000
(thirty-one thousand) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each.
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The amount of the issued share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

Art. 8. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding.

Art. 9. The shares are freely transferable.

The shares shall be in registered form only. A register of shareholders shall be kept by the Company and shall contain,
at least, the precise identification of each shareholder, the number of his shares and, if applicable, their transfer and the
date of transfer.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 10. The Company shall have power to redeem its own shares under the conditions stated in the Law.

Management - Supervision

Art. 11. The Company will be managed by a board of directors composed of at least three directors. However, when
all the shares of the Company are held by a sole shareholder, the board of directors may be formed with a single director
under the conditions stated in the Law. The director(s) need not be shareholders of the Company.

When a legal person is appointed as a member of the board of directors, such legal person shall inform the Company
of the name of the individual that it has appointed to serve as its permanent representative in the exercise of its mandate
of director of the Company.

The director(s) shall be appointed, and his/their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of
shareholders taken by simple majority of the votes cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration
of the director(s) can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The director(s) are re-eligible.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum,
remove and replace any director.

In case of vacancy in the office of director by reason of death or resignation of a director or otherwise, the remaining
directors may, by way of cooptation, elect another director to fill such vacancy until the next shareholders meeting in
accordance with the Law.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may decide to appoint directors of
two different classes, being class A director and class B director. Any such classification of directors shall be duly recorded
in the minutes of the relevant meeting and the directors be identified with respect to the class they belong.

The term of the office of the director(s) which shall not exceed six years, is fixed by the general meeting of the
shareholders or by the decision of the sole shareholder.

The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts necessary or useful for accomplishing
the Company’s purpose. All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of share-
holders or to the sole shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of directors.

In dealing with third parties, the board of directors will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s purpose and provided
the terms of these Articles shall have been complied with.

The day-to-day management of the business of the Company and the power to represent the Company with respect
thereto may be delegated to one or more directors, officers, managers, and/or agents, who need not be shareholders of
the Company.

The Company will be bound by the sole signature of its sole director in the case of a sole director, by the joint signature
of two directors in the case of a board of directors, but in the event the general meeting of shareholders or the sole
shareholder (as the case may be) has appointed different classes of directors (namely class A directors and class B di-
rectors) by the joint signature of one class A director and one class B director (including by way of representation). The
board of directors may from time to time sub-delegate its/his powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s)
who need not be shareholder(s) or director(s) of the Company.

The board of directors will determine the powers, duties and remuneration (if any) of its agent(s), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 12. The board of directors shall appoint from among its members a chairman who in case of tie vote, shall not
have a casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of directors. In case of absence of the chairman,
the board of directors shall be chaired by a director present and appointed for that purpose. The board of directors may
also appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the board of directors or for other matters as may be specified by the board of directors.

The board of directors shall meet when convened by one director or in case of classes of director by one class A
director and one class B director.
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Notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least 2 (two) days in advance of the
time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.

Convening notices can be given to each director by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable communication means.

The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram or telex, electronic means or by any
other suitable communication means, of each director or in case of classes of directors, by the directors of each class.

The meeting will be duly held without prior notice if all the directors are present or duly represented or in case of
classes of directors, if all the directors of each class are present or represented.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a
resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of directors by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic
means another director as his proxy.

A director may represent more than one director (whatever his/her class of director if any).

Any meeting of the board of directors shall take place in the Grand-Duchy of Luxembourg and shall require at least
the presence of at least the majority of the directors or in case of classes of directors, by the majority of the directors
in each class, either present in person or by representative, which shall form a quorum.

According to article 64bis (3) of the Law, the directors may participate in a meeting of the board of directors by phone,
videoconference, or any other suitable telecommunication means allowing for their identification.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the directors.

Decisions of the board of directors are taken by the majority of directors participating to the meeting or duly repre-
sented thereto.

The deliberations of the board of directors shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or, if applicable, by his substitute, or by two directors present at the meeting or in case of classes of directors, by a
director of each class. The proxies will remain attached to the board minutes. Any transcript of or excerpt from these
minutes shall be signed by the chairman or two directors.

In case of emergency, a resolution in writing approved and signed by all directors or in case of classes of directors, by
all the directors of each class shall have the same effect as a resolution passed at a meeting of the board of directors.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

When the board of directors is composed of a single director, resolutions are taken by the single director at such
time and place determined upon its sole discretion and shall be recorded in a written document signed by it.

Art. 13. Any director does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company he is only responsible for the execution
of his mandate.

General meetings of shareholder(s)

Art. 14. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken by a general meeting of the
shareholders. One general meeting shall be held annually at the registered office of the Company on the first Thursday
of June at 2 p.m. If such a day is a public holiday, the general meeting shall be held the following business day at the same
time. Other general meetings of shareholders shall be held in the place, on the day and at the time specified in the notice
of the meeting.

Art. 15. General meetings of shareholders or the sole shareholder are convened by the board of directors, failing
which by shareholders representing one tenth or more of the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent by registered letters to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general
meeting for which the notice shall be sent by registered letter at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the
meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed on
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.

The directors may attend and speak in general meetings of shareholders.
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General meetings of shareholders deliberate at the quorum and majority vote determined by the Law.

Minutes shall be signed by the bureau of the meeting and by the shareholders who request to do so.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Financial year - Balance sheet

Art. 16. The Company's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st .

Art. 17. Each year, with effect as of December 31 st , the board of directors will draw up the balance sheet which will
contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex
containing a summary of all its commitments and the debts of the director(s) and statutory auditor(s) towards the Com-
pany, if any.

At the same time the board of directors will prepare a profit and loss account which will be transmitted, at least one
month before the date of the annual general meeting of shareholders together with a report on the operations of the
Company, to the statutory auditors that shall draft a report.

Art. 18. 15 (fifteen) days before the annual general meeting of shareholders, each shareholder may inspect at the head
office the balance sheet, the profit and loss account, the report of the statutory auditors and any document in accordance
with Article 73 of the Law.

Supervision of the company

Art. 19. The supervision of the Company shall be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux
comptes), who may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall be appointed for a period not exceeding six years
by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder, which may remove them at any time.

The term of the office of the statutory auditor(s) and his/their remuneration, if any, are fixed by the general meeting
of the shareholders or by the sole shareholder. At the end of this period, the statutory auditor(s) may be renewed in his/
their function by a new resolution of the general meeting of shareholders or by the sole shareholder.

Where the thresholds of Article 35 of the law dated December 19, 2002 on the commercial and companies register
and on the accounting records and annual accounts of undertakings, as amended are met, the Company shall have its
annual accounts audited by one or more qualified auditor (réviseurs d’entreprises) appointed by the general meeting of
shareholders or by the sole shareholder amongst the members of the “Institut des réviseurs d’entreprises”.

Dividend - Réserves

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital,
as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such
one tenth.

The general meeting of shareholders, at the majority vote determined by the Law, or the sole shareholder, may decide
that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they hold, as dividends or be carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Interim dividend

Art. 21. The board of directors may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, in
accordance with the Law.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles may resolve
the dissolution of the Company.

Art. 23. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders or by the sole shareholder which will specify their powers and fix their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the shareholders
proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 24. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

1) The first financial year shall begin today and end on December 31, 2015.

2) The first annually general meeting will be held in 2016.
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Payment - Contributions

- 31,000 (thirty one thousand) shares have been subscribed by Mr. Constantin Pellissier, named above, and fully paid
up in cash, proof of which has been duly given to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the Law of 10 August 1915 and expressly states that they have been fulfilled.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand five hundred Euros (1,500.-EUR).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital, held a general meeting of shareholders, and acknowledging being validly convened, passed the following
resolutions:

1) The number of directors is set at three and that of the statutory auditor (commissaire aux comptes) at one.

2) Is appointed as Class A director:

- Mr. Constantin Pellissier, born on August 18, 1970, in Boulogne-Billancourt, France, residing at 42, Avenue Léo Errera,
B-1180 Uccle, Belgium

3) Are appointed as Class B directors

- Mr Christophe Davezac, private employee, born on February 14, 1964 in Cahors, France, with professional address
at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,

-Mr. Antonio Longo, born on May 29, 1975, in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with professional address
at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg

In accordance with article 11 of its articles of association, the Company shall be bound by the joint signature of one
class A director and one class B director.

The directors shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders which will be
held in June 2017.

4) Is elected as statutory auditor (commissaire aux comptes):

Alter Domus Luxembourg S.à r.l., a company having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

The statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders which
will be held in June 2017.

5) The Company shall have its registered office at 5, rue Guillaume Kroll-L-1882 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
persons, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour du mois d’août,

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:

Monsieur Constantin Pellissier, né le 18 août 1970 à Boulogne-Billancourt, France et résidant au 42, Avenue Léo Errera,
B-1180 Uccle, Belgique.

Le fondateur ici représenté par M. Regis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle au 101, rue
Cents, L-1319 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

La partie comparante, en qualité par laquelle elle agit, a requis du notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif
d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts (les «Statuts») comme suit:
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Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société anonyme (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les
lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée.

Art. 2. La dénomination de la Société sera «Triple A Capital Partners S.A.».

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d'acquérir
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts, comme la
société le jugera utile, et de manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en
partie, pour le prix que la société jurera adapté et en particulier pour les actions ou titres de toute société les acquérant;
de conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres et d'octroyer à toute
société holding, filiale ou toute autre société liée d’une manière ou d’une autre à la société ou toute société participant
au même groupe de sociétés, tout concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter ou de lever des fonds de quelque
manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré décrits et aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil d’adminis-
tration.

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger
par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires ou de l’actionnaire unique (selon le cas) adoptée
selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d’établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Au cas où le conseil d’administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social de nature à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration
de transfert provisoire du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par le conseil d’administration.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des actionnaires ne pourront pour quelque motif que
ce soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans
les actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées des actionnaires ou de l’actionnaire unique.

Capital social - Actions

Art. 7. Le capital social est fixé à EUR 31,000 (trente et un mille Euro), représenté par 31,000 (trente et un mille)
actions d’une valeur nominale de EUR 1 (un Euro) chacune.

Le montant du capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par résolution de l’assemblée générale des
actionnaires ou par décision de l’actionnaire unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des
Statuts.

Art. 8. Chaque action confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque actionnaire a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombres d’actions qu'il détient.

Art. 9. Les actions sont librement cessibles.

Les actions auront la forme d’actions nominatives uniquement. Un registre des actionnaires sera tenu par la Société
et mentionnera, au moins, l’identification précise de chaque actionnaire, le nombre d’actions qu'il détient et, le cas échéant,
leur transfert et la date de ce transfert.

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.

Art. 10. La Société est autorisée à racheter ses propres actions sous les conditions requises par la Loi.

Administration

Art. 11. La Société est gérée par un conseil d’administration composé d’au moins trois administrateurs. Toutefois,
lorsque toutes les actions sont détenues par un actionnaire unique, le conseil d’administration peut être composé d’un
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seul administrateur dans les conditions prévues par la Loi. L’/Les administrateur(s) ne doit/doivent pas être obligatoire-
ment actionnaire(s) de la Société.

L’assemblée générale des actionnaires pourra décider de nommer des administrateurs de deux classes différentes, les
administrateurs de classe A et les administrateurs de classe B. Une telle classification des administrateurs devra être
dûment enregistrée avec le procès-verbal de l’assemblée concernée et les administrateurs devront être identifiés en ce
qui concerne la classe à laquelle ils appartiennent. Lorsqu'une personne morale est nommée en tant que membre du
conseil d’administration, elle devra informer la Société du nom de la personne physique qu'elle a nommé pour agir en
tant que son représentant permanent dans l’exercice de son mandat d’administrateur de la Société.

L’/Les administrateur(s) est/sont nommé(s) et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale
des actionnaires ou de l’actionnaire unique (selon le cas) prise à la majorité simple des voix. La rémunération de(s)
l’administrateur(s) peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité. L’/Les administrateur
(s) est/sont rééligible(s).

L’/Les administrateur(s) peut/peuvent être révoqué(s) et remplacé(s) à tout moment, avec ou sans justification, par
une résolution de l’assemblée générale des actionnaires ou de l’actionnaire unique (selon le cas).

En cas de vacance d’un poste d’administrateur en raison du décès ou de la démission d’un administrateur ou pour
toute autre raison, les autres administrateurs peuvent, par voie de cooptation, élire un nouvel administrateur pour pour-
voir à cette vacance jusqu'à l’assemblée générale suivante selon les dispositions de la Loi.

La durée du mandat de(s) l’administrateur(s) qui n’excédera pas 6 années, est fixée par l’assemblée générale des
actionnaires ou par décision de l’actionnaire unique.

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles
pour l’accomplissement de l’objet social de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale
des actionnaires ou à l’actionnaire unique (selon le cas) par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil
d’administration.

Vis-à-vis des tiers, le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour agir en toutes circonstances au nom de la Société
et de réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec l’objet social et dans la mesure où les termes de ces
Statuts auront été respectés.

La gestion journalière des affaires de la Société et le pouvoir de représenter la Société dans ce cadre peut être déléguée
à un ou plusieurs directeurs, administrateurs, qui peut / peuvent ne pas être actionnaires de la Société.

La Société sera engagée par la signature individuelle de son administrateur unique dans le cas où un seul administrateur
a été nommé, par la signature conjointe de deux membres du conseil d’administration, étant entendu que si l’assemblée
générale des actionnaires ou l’actionnaire unique (selon le cas) a nommé différentes classes d’administrateurs (à savoir
des administrateurs de classe A et des administrateurs de classe B), la Société sera valablement engagée par la signature
conjointe d’un administrateur de classe A et d’un administrateur de classe B (y inclus par voie de représentation). L’ad-
ministrateur unique ou le conseil d’administration peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne doivent pas être nécessairement actionnaires ou adminis-
trateurs de la Société.

Le conseil d’administration détermine les responsabilités et la rémunération (s’il y a lieu) de ces agents, la durée de
leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 12. Le conseil d’administration désignera parmi ses membres un président qui, en cas d’égalité des voix, n’aura
pas voix prépondérante. Le président présidera à toutes les réunions du conseil d’administration. En cas d’absence du
président, le conseil d’administration sera présidé par un administrateur présent et nommé à cet effet. Le conseil d’ad-
ministration peut également choisir un secrétaire, lequel n’est pas nécessairement administrateur, qui sera responsable
de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil d’administration ou de l’exécution de toute autre tâche
spécifiée par le conseil d’administration.

Le conseil d’administration se réunira suite à la convocation faite par un administrateur ou si différentes classes d’ad-
ministrateurs ont été nommées, par un administrateur de classe A et un administrateur de classe B.

Pour chaque conseil d’administration, des convocations devront être établies et envoyées à chaque administrateur au
moins 2 (deux) jours avant la réunion sauf en cas d’urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le
procès verbal de la réunion du conseil d’administration.

Toutes les convocations devront spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des affaires à traiter.

Les convocations peuvent être faites aux administrateurs oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex,
moyens électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Chaque administrateur ou si différentes classes d’administrateurs ont été nommées, les administrateurs de chaque
classe peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou par
tout autre moyen de communication approprié.

Les réunions du conseil d’administration se tiendront valablement sans convocation si tous les administrateurs ou si
différentes classes d’administrateurs ont été nommées, les administrateurs de chaque classe sont présents ou représentés.
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Une convocation séparée n’est pas requise pour les réunions du conseil d’administration tenues à l’heure et au lieu
précisé précédemment lors d’une résolution du conseil d’administration.

Chaque administrateur peut prendre part aux réunions du conseil d’administration en désignant par écrit ou par téléfax,
câble, télégramme, télex ou moyens électroniques un autre administrateur pour le représenter.

Un administrateur peut représenter plusieurs autres administrateurs (quelque soit la classe à laquelle il/elle appartient).

Les réunions du conseil d’administration se tiendront au Grand-Duché de Luxembourg et requerront la présence de
la majorité aux moins des administrateurs ou si différentes classes d’administrateurs ont été nommées, la majorité des
administrateurs de chaque classe en personne ou représentés, laquelle sera constitutive du quorum.

Conformément à l’article 64bis (3) de la Loi, les administrateurs peuvent assister à une réunion du conseil d’adminis-
tration par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication approprié permettant leur identifi-
cation.

Une telle participation à une réunion du conseil d’administration est réputée équivalente à une présence physique à la
réunion.

Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la majorité des voix des administrateurs participant à la
réunion ou qui y sont valablement représentés.

Cependant, au cas où l’assemblée générale des actionnaires aurait nommé différentes classes d’administrateurs (à savoir
des administrateurs de classe A et des administrateurs de classe B), toute résolution du conseil d’administration ne pourra
être valablement prise que si elle est approuvée par la majorité des administrateurs, y inclus au moins un administrateur
de classe A et un administrateur de classe B (qui pourra être représenté).

Les délibérations du conseil d’administration sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou,
si cela est applicable, par son remplaçant ou par deux directeurs présents à l’assemblée ou si différentes classes d’admi-
nistrateurs ont été nommées, par un administrateur de chaque classe. Les procurations resteront annexées au procès-
verbal. Toute copie ou extrait de ce procès-verbal sera signé par le président ou deux directeurs.

En cas d’urgence, une résolution écrite approuvée et signée par tous les administrateurs ou si différentes classes
d’administrateurs ont été nommées, par tous les administrateurs de chaque classe auront le même effet qu'une résolution
prise lors d’une réunion du conseil d’administration.

Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire fax, câble, télégramme, moyens électroniques ou
tout autre moyen de communication approprié.

Lorsque le conseil d’administration est composé d’un directeur unique, les décisions sont prises par le directeur unique,
aux moments et lieux qu'il déterminera, par résolutions écrites qu'il signera.

Art. 13. Un administrateur ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engage-
ments régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l’exécution de son
mandat.

Assemblées générales des actionnaires

Art. 14. En cas de pluralité d’actionnaires, les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale des ac-
tionnaires. Une assemblée générale annuelle est tenue au siège de la Société le premier jeudi du mois de juin à 14 heures.
Si ce jour est un jour férié, l’assemblée générale des actionnaires se tiendra le jour ouvrable suivant à la même heure.
Toute autre assemblée générale des actionnaires se tient au lieu, à l’heure et au jour fixé dans la convocation à l’assemblée.

Art. 15. Les assemblées générales des actionnaires ou de l’actionnaire unique sont convoquées par le conseil d’admi-
nistration ou, à défaut, par des actionnaires représentant plus du dixième du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l’ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque actionnaire au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée, sauf pour l’assemblée générale annuelle pour
laquelle la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours par courrier recommandé avant la date de l’assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l’assemblée générale.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés
de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui ne doit pas
être nécessairement actionnaire.

Les administrateurs peuvent assister et prendre la parole aux assemblées générales des actionnaires.

Les assemblées générales des actionnaires délibèrent aux conditions de quorum et de majorité requises par la Loi.

Les procès-verbaux des assemblées sont signés par le bureau de l’assemblée et par les actionnaires qui en font la
demande.

L’actionnaire unique exerce seul les pouvoirs dévolus par la Loi à l’assemblée des actionnaires.
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Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, le conseil d’administration établira le bilan qui contiendra l’inventaire
des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements, ainsi que
les engagements et les dettes des administrateurs et du/des commissaire(s) envers la Société.

Dans le même temps, le conseil d’administration préparera un compte de profits et pertes qui sera transmis au moins
un mois avant l’assemblée générale annuelle des actionnaires ou de l’actionnaire unique avec un rapport sur les opérations
de la Société, aux commissaires, qui feront un rapport.

Art. 18. 15 (quinze) jours avant l’assemblée générale annuelle des actionnaires, tout actionnaire peut prendre con-
naissance au siège social de la Société du bilan, du compte de profits et pertes, du rapport des commissaires et de tout
document mentionné dans l’article 73 de la Loi.

Surveillance de la société

Art. 19. La surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui ne doit/doivent
pas être nécessairement actionnaire(s). Chaque commissaire sera nommé pour une période n’excédant pas six ans par
l’assemblée générale des actionnaires ou par l’actionnaire unique, qui peut les révoquer à tout moment.

La durée du mandat du/des commissaire(s) et sa/leur rémunération éventuelle sont fixés par l’assemblée générale des
actionnaires ou par l’actionnaire unique. A l’expiration de cette période, le mandat du/des commissaire(s) pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonctions par une nouvelle décision de l’assemblée générale des actionnaires ou de
l’actionnaire unique.

Lorsque les seuils de l’article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés et sur la
comptabilité et comptes annuels des entreprises seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels
à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l’assemblée générale des actionnaires ou par
l’actionnaire unique parmi les membres de l’Institut des réviseurs d’entreprises.

Dividendes - Réserves

Art. 20. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel

qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale devient inférieure à ce montant.
L’assemblée générale des actionnaires, à la majorité prévue par la Loi ou l’actionnaire unique, peut décider qu'après

déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les actionnaires au titre de dividendes au prorata de leur
participation dans le capital social de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dividendes intérimaires

Art. 21. Le conseil d’administration de la Société peut décider de payer des acomptes sur dividendes en cours d'exercice
social dans les conditions prévues dans la Loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. L'assemblée générale des actionnaires peut décider de la dissolution de la Société dans les conditions requises
pour la modification des statuts.

Art. 23. La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l’assemblée générale des actionnaires ou par l’actionnaire unique qui détermine leurs pouvoirs et leur ré-
munération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux actionnaires au prorata de leur participation dans
le capital social de la Société.

Loi applicable

Art. 24. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l’ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2015.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2016.

Libération - Apports

- 31,000 (trente et un mille) actions ont été souscrites par M Constantin Pellissier, pré désignée, et entièrement libérées
par apport en numéraire, preuve en ayant été donnée au notaire.
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Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’Article 26 de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq cents Euros (1.500.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social, a
tenu une assemblée générale d’actionnaires et, reconnaissant avoir été valablement convoqué, a pris les résolutions
suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

2) Est nommés administrateur de classe A:

- M Constantin Pellissier, né le 18 août 1970 à Boulogne-Billancourt, France et résidant au 42, Avenue Léo Errera,
B-1180 Uccle, Belgique.

3) Sont nommés administrateurs de classe B:

- Monsieur Christophe Davezac, né le 14 février 1964 à Cahors, France, dont l’adresse professionnelle est au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,

- Monsieur Antonio Longo, né le 29 mai 1975 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, dont l’adresse profes-
sionnelle est au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,

Conformément à l’article 11 de ses statuts, la Société est engagée par la signature conjointe d’un administrateur de
classe A et d’un administrateur de classe B.

Les administrateurs sont nommés pour une durée expirant le jour de l’assemblée générale des actionnaires qui se
tiendra en juin 2017.

4) Alter Domus Luxembourg S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, est nommée
comme commissaire aux comptes.

Le commissaire aux comptes est nommé pour une durée expirant le jour de l’assemblée annuelle des actionnaires qui
se tiendra en juin 2017.

5) Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 août 2014. Relation: LAC/2014/39747. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 12 septembre 2014.

Référence de publication: 2014143776/525.

(140163426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 septembre 2014.

Mateco Location de Nacelles S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1113 Luxembourg, 12A, rue John L. Mac Adam.

R.C.S. Luxembourg B 56.496.

Dépôt Rectificatif du dépôt N° L140166134 du 19 septembre 2014

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014146272/11.

(140166281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 septembre 2014.
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Trail Attack a.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-5423 Ersange, 9, rue du Village.

R.C.S. Luxembourg F 10.082.

STATUTS

Constitution du 26 août 2014.

Entre les soussignés:

- Monsieur Mike BREDEMUS, né le 26 février 1976 à Luxembourg, demeurant à L-5423 Ersange, 9, rue du Village,

- Monsieur Gian Franco MEUS, né le 3 septembre 1975 à Esch/Alzette, demeurant à l-4407 Belvaux, 25, rue Sigefroi

- Monsieur Manuel Hans Joachim HUBO, né le 16 janvier 1983 à Wittlich (Allemagne), demeurant à 0-54338 Schweich,
Richtstrasse 17a, et tous ceux qui deviendront membres par la suite, est formée une association sans but lucratif, con-
formément à la loi modifiée du 21 Avril 1928, sur les associations sans but lucratif et les établissements d'utilité publique,
régie par cette loi et les présents statuts.

Art. 1 er . Dénomination.
1. L'association prend la dénomination de <TRAIL ATTACK> a.s.b.l.

Art. 2. Siège. Le siège est fixé à Waldbredimus/Ersange. Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché
de Luxembourg par simple décision du Conseil d'administration.

Art. 3. Durée. L'association est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Objet.
1. L'association a pour objet:

- l'initiation, l'encouragement, la promotion, l'apprentissage, la pratique loisir et la pratique de compétition dans le
domaine du cyclisme tout terrain. L'association pourra à ce titre organiser la tenue de cours, de formations, de stages,
de séminaires, de retraites, de rencontres amicales, d'échanges culturels et de manière générale de tous évènements, de
toutes les activités et de toutes opérations.

- de solliciter des contributions notamment mi3is non exclusivement de la part de ses membres, de tiers, ou d'orga-
nisations privées ou publiques, tant nationales qu'internationales ou communautaires, en vue de recevoir, sous réserve
du respect de la loi luxembourgeoise modifiée du 21 avril 1928 les fonds nécessaires au financement des coûts et dépenses
de fonctionnement et de maintien de l'association, ainsi que pour l'établissement d'un fonds permanent strictement utilisé
pour l'accomplissement de l'objet de l'association tel que défini au présent article.

- de prendre toutes les mesures et de développer toute activité susceptible d'être directement ou indirectement utile
à son objet, de prendre part et de contribuer à toute association ayant un objet similaire, ainsi que d'exercer toute activité
estimée utile à l'accomplissement de cet objet, en restant toutefois dans les limites tracées par la loi luxembourgeoise du
21 avril 1928 relatif aux associations sans but lucratif.

- de solliciter des contributions notamment mais non exclusivement de la part de ses membres, de tiers, ou d'orga-
nisations privées ou publiques tant nationales qu'internationales ou communautaires, en vue de recevoir sous réserve du
respect de la loi luxembourgeoise modifiée' du 21 Avril 1928 les fonds nécessaires au financement des coûts et dépenses
de fonctionnement et de maintien de l'association, ainsi que pour l'établissement d'un fonds permanent strictement utilisé
pour l'accomplissement de l'objet de l'association tel que défini au présent article.

- de prendre toutes mesures et de développer toute activité susceptible d'être directement ou indirectement utile à
son objet, de prendre part et de contribuer à toute association ayant un objet similaire, ainsi que d'exercer toutes activités
estimées utiles à l'accomplissement de cet objet, en restant toutefois dans les limites tracées par la loi luxembourgeoise
du 21 Avril 1928 relative aux associations sans but lucratif.

Art. 5. Utilisation des ressources matérielles.
1. Les ressources de l'association comprennent notamment mais non exclusivement le montant des droits d'entrée

et des cotisations des membres, les subventions éventuelles de l'Etat, des communes et des collectivités, les aides d'autres
associations, le produit de la vente éventuelle d'articles promotionnels de l'association, les dons, ainsi que les ressources
créées à titre exceptionnel.

2. A l'exception des ressources utilisées pour couvrir les frais de fonctionnement et de maintien de l'association, et
sauf exception votée par le conseil d'administration sur proposition que son Président, les ressources de l'association
formeront un fonds permanent voué à l'accomplissement de l'objet de l'association tel que défini aux présents statuts.
Le Conseil d'administration aura également la possibilité de voter la distribution de ressources de l'association à une ou
plusieurs associations désignées par l'Assemblée Générale (ci-après: AG).

3. L'association pourra utiliser ses ressources matérielles pour acquérir, posséder en pleine propriété ou prendre en
location, tout bien mobilier ou immobilier qui pourrait être directement ou indirectement nécessaires à l'accomplissement
de son objet.
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Art. 6. Membres.
1. L'association se compose de membres fondateurs, de membres bienfaiteurs et de membres d'honneur.
2. Le nombre total des membres ne peut être inférieur à trois. De manière exceptionnelle, le Conseil d'administration

pourra désigner un remplaçant temporaire d'un membre dans les cas où le nombre de ces derniers viendrait à devenir
inférieur à trois par démission, radiation ou décès de l'un d'entre eux.

3. Sont admissibles comme membres fondateurs les personnes physiques ou morales ayant permis la création de
l'association ou qui en permettent le développement et la réalisation de son objet social.

4. Sont admissibles comme membres bienfaiteurs les personnes physiques ou morales qui entendent participer direc-
tement à la vie de l'association et qui acceptent de verser la cotisation prévue à l'article 11 des présents statuts.

5. Sont admissibles comme membre d'honneur, toutes personnes physiques ou morales s'intéressant au développe-
ment des activités de l'association. Les membres d'honneur ne sont pas tenus au paiement d'une quelconque cotisation.

6. Sont membres au jour de la constitution de la présente association:
- Monsieur Mike BREOEMUS, né le 26 février 1976 à Luxembourg, demeurant à L-5423 Ersange, 9, rue du Village,
- Monsieur Gian Franco MEUS, né le 3 septembre 1975 à Esch/Alzette, demeurant à L-4407 Belvaux, 25, rue Sigefroi
- Monsieur Manuel Hans Joachim HUBO, né le 16 janvier 1983 à Wittlich (Allemagne), demeurant à 0-54338 Schweich

Richtstrasse 17a

Art. 7. Devenir membre de l'association.
1. La qualité de membre s'acquiert pour toute personne physique ou morale, quelle que soit sa nationalité, sur demande

écrite adressée au siège de l'association. Le Conseil d'administration procède à l'examen de la demande en s'entourant
de tous les éléments d'appréciation nécessaires pour prendre sa décision.

2. La qualité de membre fondateur est conférée par résolution du Conseil d'administration prise à l'unanimité de ses
membres. La qualité de membre bienfaiteur ou de membre d'honneur est conférée par résolution du Conseil d'adminis-
tration prise à la majorité simple des voix exprimées. Ces décisions sont prises souverainement, sans que le Conseil
d'administration ou l'un quelconque de ses membres soit tenu de communiquer les motifs de son refus ou de son ac-
ceptation.

3. Une fois l'accord du Conseil d'administration obtenu conformément aux dispositions du présent article, la qualité
de membre est acquise sans limite de temps, sous réserve du versement annuel de la cotisation prévue à l'article 11 des
présents statuts. La date d'exigibilité de la cotisation annuelle sera pour chaque membre la date d'anniversaire de la
décision du Conseil d'administration lui ayant conféré cette qualité.

Art. 8. Droits reconnus aux membres de l'association.
1. Chaque membre de l'association a le droit de se voir notifier la tenue des AG, ainsi que d'y participer.
2. Chaque membre a le droit de demander par écrit au Président du Conseil d'administration l'inscription d'une manière

particulière à l'ordre du jour de l'AG suivante, si tant est que sa demande soit formulée 15 jours avant la tenue de cette
dernière. Le Président du Conseil d'administration décide discrétionnairement de l'inscription de cette matière à l'ordre
du jour, si besoin est sur avis du Conseil d'administration.

3. Chaque membre de l'association a le droit de prendre part aux opérations menées par l'association, sous réserve
du respect des règles figurant le cas échéant au règlement intérieur de l'association.

4. Chaque membre a le droit de recevoir sur demande toute information concernant tant l'association que les activités
de celles-ci, ainsi qu'une copie de ses relevés de recettes et dépenses.

5. Chaque membre fondateur dispose d'une voix qu'il est libre de faire valoir pour chaque scrutin de chaque AG de
l'association. Les membres bienfaiteurs et les membres d'honneur sont libres d'assister à ces AG, mais ne disposent
d'aucun droit de vote.

6. Les membres de l'association qui sont des personnes morales sont représentés aux AG par un représentant personne
physique qu'ils désignent, et qu'ils investissent du pouvoir d'exercer les droits attachés à leur droit de vote éventuel.

Art. 9. Perte de la qualité de membre.
1. La qualité de membre se perd par démission adressée au Conseil d'administration de l'association, par décès, ou

par radiation prononcée par l'AG pour motif grave.
2. Le membre auquel est reproché un comportement ou un manquement grave est convoqué devant le Président du

Conseil d'administration de l'association par lettre recommandée avec avis de réception, envoyée au membre endéans
un délais de 15 jours suivant la découverte de l'acte ou du manquement grave par l'un des organes de l'association.

Le Président peut décider de ne pas donner suite à l'affaire, ou de transmettre les informations recueillies au Conseil
d'administration. Le Conseil d'Administration apprécie la gravité de la situation sur base des explications fournies par le
membre incriminé et décide à l'unanimité de ses membres d'inscrire ou non à l'ordre du jour de la prochaine AG la
radiation immédiate du membre incriminé. L'AG prononce la radiation de ce membre à la majorité des deux tiers des
votes exprimés.

3. Est notamment mais non exclusivement considéré comme motif grave aux termes des présents statuts, la perte
d'honorabilité suite à une condamnation pénale, la découverte de faits dont se serait rendu coupable le membre incriminé
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et qui pourraient directement ou indirectement porter préjudice à l'association, le non-respect du règlement intérieur
de l'association, et le non-paiement des cotisations prévues aux présents statuts.

Art. 10. Administration.
1. L'association est administrée par ses deux organes qui sont l'Assemblée Générale (AG) et le Conseil d'administration.
2. Assemblée Générale (AG)
2.1 L'AG se compose de tous les membres de l'association.
2.2 La convocation des membres en AG est faite par le Conseil d'administration une fois par an, au cours du premier

trimestre de l'année sociale. L'AG peut également être convoquée par le Président du Conseil d'administration ou lors-
qu'un cinquième des membres en fait la demande, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi modifiée du 21
Avril 1928 relative aux associations sans but lucratif. Le Conseil d'Administration reste libre de procéder à la convocation
des membres de l'association par voie électronique.

2.3 L'ordre du jour est joint à la convocation des membres à l'AG. Toute proposition signée d'un nombre de membres
égal au vingtième de la dernière liste annuelle, est portée à l'ordre du jour. Aucune résolution ne pourra être prise par
l'AG en dehors de l'ordre du jour.

2.4 La convocation de l'AG reste, en outre, nécessaire pour la modification des statuts, la nomination et la révocation
d'administrateurs, l'approbation des budgets et des comptes, ainsi que la dissolution de la société.

2.5 L'AG ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet de celles-ci est spécialement
indiqué dans la convocation, et si l'AG réunit les deux tiers des membres. Les modifications ne peuvent être adoptées
qu'à la majorité des deux tiers des voix.

2.6 Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué
une seconde réunion qui pourra délibérer quel que soit le nombre des membres présents. Dans ce dernier cas, la décision
sera soumise à l'homologation du Tribunal civil du siège de l'association.

2.7 Toute modification tenant à l'objet de l'association entraîne l'application des règles spéciales suivantes:
- la seconde AG ne sera valablement constituée que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés.
- la décision n'est admise, dans l'une ou dans l'autre AG, que si elle est votée à la majorité des trois quarts des votes.
- si dans la seconde AG, les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés, la décision devra être

homologuée par le Tribunal civil du siège de l'association.
2.8 Toute modification aux statuts sera publiée au (Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations) dans le mois de

sa date, conformément à l'article 9 de la loi modifiée du 21 avril 1928 relative aux associations sans but lucratif.
2.9 Conformément à l'article 8.5 figurant aux présents statuts, seuls les membres fondateurs disposent d'un droit de

vote en AG. Chaque membre fondateur dispose d'une seule voix, détenue par son représentant si le membre en question
est une personne morale, conformément aux dispositions de l'article 8.6 des présents statuts.

2.10 Conformément à l'article 8.5 figurant aux présents statuts, seuls les membres fondateurs disposent d'un droit de
vote en AG. Chaque membre fondateur dispose d'une seule voix, détenue par son représentant si le membre en question
est une personne morale, conformément- aux dispositions de l'article 8.6 des présents statuts.

2.11 Les membres peuvent se faire représenter à l'AG par toute autre personne munie d'une procuration spéciale
écrite, sur information préalable du Conseil d'administration.

2.12 Les décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés. Les votes peuvent être exprimés au moyen
d'un système électronique s'il existe un système approprié, sauf décision contraire du Conseil d'administration. Le Conseil
d'administration est libre de requérir que les membres votants soient identifiés par une signature électronique (au sens
de l'article 1322-1 du Code civil et de la loi modifiée du 14 Août 2000 sur le commerce électronique et la cryptographie)
selon la méthode de la cryptographie à clé publique, l'association étant dans ce cas préalablement mise en possession par
les membres votants de l'ensemble des certificats permettant d'en vérifier l'identité. En cas d'égalité des votes, la voix du
Président du Conseil d'administration est déterminante.

2.13 Les résolutions de l'AG sont portées à la connaissance des membres par voie électronique.
3. Conseil d'administration
3.1 Les membres du Conseil d'administration sont élus par l'AG pour une durée de trois ans. Les administrateurs

peuvent être soit des personnes morales soit des personnes physiques majeures, membres de l'association. Les adminis-
trateurs sont rééligibles, sans limitation du nombre de leurs mandats successifs. Les administrateurs peuvent être
rémunérés par l'association pour l'exercice pour l'exercice de leur mandat. Les frais et débours qu'ils avancent pour
l'exercice de leur mandat leur sont remboursés par l'association sur présentation au Trésorier des justificatifs de paiement.

3.2 Le Conseil d'administration est chargé de représenter et d'administrer l'association et se compose de 2 membres
au minimum. Le Conseil d'administration pourvoit provisoirement au remplacement d'un ou de plusieurs de ses membres
en cas de vacance. Il est procédé au remplacement définitif de ce ou de ces derniers à la prochaine AG, avec la circonstance
que les pouvoirs du ou des membres ainsi élus prendront fin au jour où aurait dû prendre fin le mandat du ou des
administrateurs remplacés.

3.3 Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président et un vice-Président. Le Conseil d'administration
se réunit à cet effet pour la première fois le jour même de la nomination de ses membres par l'AG. Chacun de ses membres
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est élu par le Conseil d'administration pour trois ans, et est rééligible sans limitation du nombre de ses mandats successifs.
Ces fonctions ne peuvent être cumulées, sauf de manière exceptionnelle et temporaire pour les cas où le nombre de
membres du Conseil d'administration serait inférieur à 2. Le Conseil d'administration nomme dans un tel cas un rem-
plaçant temporaire aux fonctions inoccupées, parmi les membres de l'association.

3.4 En dehors des pouvoirs réservés à l'AG, le Conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges dans l'adminis-
tration de l'association. Le Conseil d'administration exerce le cas échéant ses pouvoirs par l'intermédiaire du Président,
qui en est le représentant.

3.5 Le Conseil d'administration peut notamment conclure seul ou par l'intermédiaire du Président tout contrat de
quelque nature qu'il soit dans l'intérêt de l'association.

3.6 Le Conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un organe/membre de l'association ou
à un tiers, sous réserve de celles qui lui sont expressément réservées par la loi modifiée du 21 Avril 1928 relative aux
associations sans but lucratif.

3.7 Le Président dispose du pouvoir d'engager l'association par sa seule signature. Il est le représentant officiel de
l'association, et peut agir au nom de l'association sans avoir besoin d'un mandat spécifique vis-à-vis des tiers. Nonobstant
cette disposition, le Président est compétent pour décider des dépenses importantes devant être effectuées par l'asso-
ciation, sur approbation du Conseil d'administration.

3.8 Le Conseil d'administration nomme un Trésorier, qui peut être membre de l'association ou non. Cette fonction
peut éventuellement être cumulée avec celle de Président ou de vice-président du Conseil d'administration. Le Trésorier
est compétent pour procéder au règlement des dépenses importantes décidées par le Président sur approbation du
Conseil d'administration, ainsi que, notamment mais non exclusivement, pour le remboursement des frais de constitution
éventuellement avancés par les membres pour compte de l'association, sur base des justificatifs adéquats.

3.9 Le Conseil d'administration nomme un Secrétaire qui peut être membre de l'association ou non. Cette fonction
peut éventuellement être cumulée avec celle de Président, de vice-président ou de Trésorier du Conseil d'administration.
Le Secrétaire est compétent pour les missions généralement administratives qui lui sont conférées aux termes des pré-
sents statuts.

3.10 Les administrateurs de l'association ne peuvent engager celle-ci que sur signature conjointe du Président.

Art. 11. Montant des cotisations.

1. Le montant des cotisations annuelles respectives des membres fondateurs et des membres bienfaiteurs est fixé par
l'AG sur proposition du Conseil d'administration. Le montant de ces cotisations annuelles ne peut cependant excéder
10.000,-€ par membre.

2. Les cotisations respectives des membres fondateurs et des membres bienfaiteurs de l'association sont recouvrables
à partir du 1 er septembre pour l'année suivante et sont exigibles à compter du 1 er septembre de celle-ci.

3. Les cotisations des nouveaux membres sont recouvrables à compter de leur admission, pour l'année en cours. Le
montant de ces cotisations sont recalculées au prorata des mois restant à courir jusqu'au 31 août de l'année d'admission.

4. Toute inscription (ou réinscription en cas de radiation) peut être soumise, outre les cotisations fixées, au paiement
d'un droit d'entrée dont le montant est fixé par l'AG et qui devra être acquitté dans le même temps que la première
cotisation.

5. Les cotisations et droits d'inscription acquittés par les membres de l'association restent acquises à l'association et
ne peuvent en aucun cas leur être restitués.

Art. 12. Dons.

1. Toute personne physique ou morale, membre ou non membre de l'association, pourra librement faire à cette
dernière par tous moyens des dons d'une valeur n'excédant pas 30.000,-Euros et prenant la forme de libéralités entre
vifs ou testamentaires. L'association est cependant autorisée à accepter des dons supérieurs à 30.000,-Euros à titre
conservatoire et dans l'attente d'une autorisation du Ministère de la Justice luxembourgeois.

2. Par exception à l'article 12.1. ci-avant; toute personne physique ou morale, membre ou non membre de l'association,
pourra librement faire à cette dernière des dons sans limite de montant, sous réserve que ces dons prennent la forme
de libéralités entre vifs effectuées par virement bancaire provenant d'un établissement de crédit autorisé à exercer ces
activités dans un Etat membre de l'Union européenne ou de l'espace Economique Européen.

Art. 13. Règlement intérieur.

1. Le Conseil d'administration à la possibilité de voter un règlement intérieur de l'association précisant les droits,
devoirs et obligations de ces membres qui ne seraient pas réglés par les présents statuts. Le cas échéant, chaque membre
pourra prendre connaissance dudit règlement au siège de l'association, où il sera affiché à la vue de tous et dans un lieu
accessible à tous. Une copie de ce règlement pourra être demandée par tout membre sur simple demande écrite adressée
au Secrétaire du Conseil d'administration.

2. Le non-respect de ce règlement sera le cas échéant constitutif d'une faute grave pour le membre qui s'en rend
coupable. L'association se réserve le droit d'initier toute poursuite contre l'un de ses membres ou ancien membre qui
lui aura causé un préjudice du fait de la violation de son règlement intérieur.
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Art. 14. Comptes.

1. Les comptes sont tenus et réglés par le Trésorier du Conseil d'administration qui rend régulièrement rapport au
Conseil d'administration lequel soumet le compte de l'exercice écoulé (bilan) et le budget du prochain exercice à l'AG
au cours du premier trimestre de l'année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre
de chaque année, à l'exception de la première année sociale qui commence le jour de la constitution et finit le 31 décembre
2014.

2. La révision des comptes est assurée par le Président et le Secrétaire, sauf mandat spécifique donné à toute autre
personne par l'AG.

Art. 15. Modifications des statuts.

1. La modification des statuts se fait conformément à l'article 10 (points 2.4 à 2.8) des présents statuts, en respect des
dispositions de l'article 8 de la loi modifiée du 21 avril 1928 relative aux associations sans but lucratifs.

Art. 16. Dissolution.

1. L'AG ne peut prononcer la dissolution de l'association que si, les deux tiers de ses membres sont présents. Si cette
condition n'est pas remplie, il pourra être convoqué une seconde réunion qui délibérera valablement quel que soit le
nombre des membres présents. La dissolution ne sera admise que si elle est votée à la majorité des deux tiers des membres
présents.

2. Toute décision qui prononce la dissolution, prise par une AG ne réunissant pas les deux tiers des membres de
l'association, est soumise à l'homologation du Tribunal Civil du siège de l'association.

3. Le patrimoine de l'association, dans le cas où celle-ci serait dissoute, sera affecté à une association à déterminer par
les membres présents lors de l'AG qui décide la dissolution, et dont l'objet se rapprochera autant que possible de l'objet
de la présente association.

Art. 17. Liste des membres.

1 La liste des membres de l'association ci-annexée aux présents statuts sera complétée annuellement par l'indication
dans l'ordre alphabétique des modifications intervenues parmi les membres.

2 la mise à jour et le dépôt de la liste auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, devront être
effectués endéans le mois suivant la clôture de l'année sociale, et pour la, première fois avant le 1 er février 2013.

Art. 18. Disposition générale.

1 Pour toutes les questions non prévues expressément par les présents statuts, référence est faite pour autant que
de besoin, aux dispositions de la loi du 21 avril 1928, telle qu'elle a été modifiée.

Fait en 4 exemplaires à Ersange, en date du 26 août 2014.
Monsieur Mike BREDEMUS / Monsieur Gian Franco MELIS / Monsieur Manuel Hans Joachim HUBO
Les membres fondateurs

Référence de publication: 2014143841/262.

(140163382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 septembre 2014.

Achilles Holdings 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 718.060,90.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.952.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-ninth day of August, before Maître Blanche Moutrier, notary
residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement of Maître Francis Kesseler, notary re-
siding in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, who shall keep the original of this deed,

was held

an extraordinary general meeting of the sole shareholder (the Meeting) of Achilles Holdings 1 S.à r.l., a Luxembourg
private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of seven hundred eighteen thousand sixty pounds
sterling and ninety pence sterling (GBP 718,060.90) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 155.952 (the Company). The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître
Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, dated 8 October 2010, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 16 November 2010 under number 2471. The articles of association
of the Company (the Articles) have been amended for the last time pursuant to a deed of Maître Marc Loesch, notary
residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg, dated 27 March 2014, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations on 28 June 2014 under number 1674.

THERE APPEARED:
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Brit Plc, a company incorporated under the laws of England and Wales, whose registered office is at 55 Bishopsgate,
London EC2N 3AS (the Sole Shareholder),

here represented by Mrs. Sophie Henryon, employee, residing professionally in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. The entire share capital of the Company is duly represented at this Meeting which is consequently regularly consti-
tuted and may deliberate on the agenda as hereinafter reproduced;

II. The agenda of the Meeting is as follows:

1. Full amendment and restatement of the articles of association of the Company (without amendment to the corporate
object clause);

2. Appointment of new managers with immediate effect and for an indefinite period; and

3. Delegation of powers to any manager of the Company, with full power of substitution, each acting individually, under
his/her sole signature, to proceed on behalf of the Company to the registration of the relevant notices in respect of the
above resolutions with the Luxembourg Register of Commerce and Companies and to execute, deliver and perform
under any documents necessary or useful for such a purpose.

III. The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the Articles (without amending the corporate object clause) so that the
fully restated Articles shall henceforth read as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Achilles Holdings 1 S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may

be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other
location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating interests, in any form

whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management
of such interests.

3.2. This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person.

3.3. The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable
or immovable assets in any form or of any kind.

3.4. The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form
of indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

3.5. The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
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to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

3.6. In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

3.7. Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged
in any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital of the Company is set at seven hundred eighteen thousand sixty pounds sterling and ninety pence

sterling (GBP 718,060.90) divided into ten million seventy-three thousand six (10,073,006) class A shares, eight million
eight hundred nineteen thousand twelve (8,819,012) class B shares, eight million eight hundred nineteen thousand twelve
(8,819,012) class C shares, eight million eight hundred nineteen thousand twelve (8,819,012) class D shares, eight million
eight hundred nineteen thousand twelve (8,819,012) class E shares, eight million eight hundred nineteen thousand twelve
(8,819,012) class F shares, eight million eight hundred nineteen thousand twelve (8,819,012) class G shares and eight
million eight hundred nineteen thousand twelve (8,819,012) class H shares with a par value of one pence sterling (GBP
0.01) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company’s share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by managers of different classes including at least one or several class A managers

and one or several class B managers. The class B managers shall not be UK residents. For the avoidance of doubt, the
Company may also have one or several Apollo Luxco 1 managers and one or several CVC Luxco 1 managers.

7.2. The managers shall be appointed by a resolution of the shareholders, which sets the term of their office. The
managers need not be shareholders.

7.3. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. The managers shall constitute the board of managers (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which shall be
in Luxembourg.
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(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if at least two (2) managers are present or represented. Board
resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented, provided that at
least one (1) class A manager and one (1) class B manager vote in favour of the resolution. Board resolutions shall be
recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers
present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other, provided
that, at all times, a majority of the managers present or represented at the meeting be in Luxembourg. Participation by
such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers’ Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any class A manager and
any class B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Liability of the managers.

9.1. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any commitment they have validly
made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

9.2. Each manager is entitled to reimbursement by the Company of all reasonable expenses incurred by him in con-
nection with his office as a manager, subject to the production of such receipts as may reasonably be required.

9.3. The Company shall exculpate and indemnify each of the current and former directors, officers, agents, managers,
partners and employees of the Company (each an Indemnified Person) from and against any liability, any amount paid or
incurred by such Indemnified Person in settlement of any such liability, and all expenses reasonably incurred or paid by
such Indemnified Person in connection with any suit, claim, action or proceeding in which it becomes involved (as a party
or otherwise) by virtue of such Indemnified Person becoming involved in the business and affairs of the Company, in each
case to the fullest extent permitted by Luxembourg law.

9.4. Subject to the applicable Luxembourg law, no manager, who was appointed prior to August 29, 2014 will have any
duty to disclose, communicate or present any actual or potential transactions, matters, business or corporate opportu-
nities to the Company, and each manager may pursue, directly or indirectly, such corporate opportunity for itself or
direct such corporate opportunity to another person, without liability to the Company for breach of any duty or any
liability to account for any profit as a result of such corporate opportunity, provided always that the relevant manager
acts in the corporate interest of the Company, that no confidential information relating to the Company is used for such
purposes and that information barriers and/or other procedures approved by the Board to deal with actual or potential
conflicts of interest are put in place and maintained.

IV. Shareholders

Art. 10. General meetings of shareholders and shareholders’ written resolutions.

10.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 10.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted
at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders’ Resolutions).

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

10.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from shareholders representing more than half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.
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(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held in Luxembourg, at the time and location specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders’ Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 11. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders’ Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and approval of annual accounts.

12.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

12.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

12.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

12.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:

(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following
the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders’ Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

Art. 13. Auditors.

13.1. When so required by law, the Company’s operations shall be supervised by one or more approved external
auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

13.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company’s operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The commissaires are subject to reappointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 14. Allocation of profits.

14.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

14.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

14.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
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the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1 The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company’s assets and pay its liabilities.

15.2 The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

16.1 Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, e-mail or any other means of electronic communication.

16.2 Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

16.3 Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders’ Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

16.4 All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint with immediate effect and for an indefinite period of time, (i) Andrew
Baddeley, born on 23 May 1964 in Stretford (United Kingdom) and residing professionally at 55 Bishopsgate, London
EC2N 3AS, United Kingdom, and Antony Usher, born on 1 November 1965 in Croydon (United Kingdom) and residing
professionally at 55 Bishopsgate, London EC2N 3AS, United Kingdom, as class A managers of the Company, and (ii) Sandra
Legrand, born on 14 September 1974 in Bastogne (Belgium) and residing professionally at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, Philippe Delrée, born on 10 April 1978 in Liège (Belgium) and residing professionally at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, and Delphine Schmidt, born on 2 February 1984 in Rocourt (Belgium) and residing profes-
sionally at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, as class B managers of the Company.

In the light of the foregoing, the Sole Shareholder notes that, as of the date hereof, the board of managers of the
Company is composed of:

- Andrew Baddeley, class A manager;
- Antony Usher, class A manager;
- Sandra Legrand, class B manager;
- Philippe Delrée, class B manager;
- Delphine Schmidt, class B manager;
- Michael Kidd, Apollo Luxco 1 manager;
- Sachin Khajuria, Apollo Luxco 1 manager;
- Emanuela Brero, CVC Luxco 1 manager; and
- Manuel Mouget, CVC Luxco 1 manager.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to authorise and empower any manager of the Company, with full power of substitution,
each acting individually, under his/her sole signature, to proceed on behalf of the Company to the registration of the
relevant notices in respect of the above resolutions with the Luxembourg Register of Commerce and Companies and to
execute, deliver and perform under any documents necessary or useful for such a purpose.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing party, who has signed it together with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-neuvième jour d’août,
par-devant Maître Blance Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, agissant

en remplacement de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
lequel dernier restera dépositaire de la présente minute,

s’est tenue
une assemblée générale extraordinaire de l’associé unique (l’Assemblée) de Achilles Holdings 1 S.à r.l., une société à

responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, disposant d’un capital social de sept cent dix-huit mille soixante Livres Sterling et
quatre-vingt-dix pence (GBP 718.060,90) et immatriculée au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous
le numéro B 155.952 (la Société). La Société a été constituée le 8 octobre 2010 suivant acte de Maître Jean-Joseph Wagner,
notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n°2471 du 16 novembre 2010. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte
de Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 27 mars
2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°1674 du 28 juin 2014.

A COMPARU:
Brit Plc, une société constituée selon le droit d’Angleterre et du Pays-de-Galles, dont le siège social est établi au 55

Bishopsgate, Londres EC2N 3AS (l’Associé Unique),
ici représentée par Mme. Sophie Henryon, employée privée, de résidence professionnelle à Esch-sur-Alzette, Grand-

Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,
laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-

trumentant, restera annexée aux présentes pour être soumise aux formalités de l’enregistrement.
L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I. La totalité du capital social de la Société est valablement représentée à la présente Assemblée qui est dès lors dûment

constituée et peut délibérer sur les points de l’ordre du jour reproduit ci-après;
II. L’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Modification et refonte intégrale des statuts de la Société (sans modification de la clause d’objet social);
2. Nomination de nouveaux gérants avec effet immédiat et pour une durée indéterminée; et
3. Délégation de pouvoirs à tout gérant de la Société, avec plein pouvoir de substitution, chacun agissant individuelle-

ment, sous sa seule signature, afin de procéder pour le compte de la Société au dépôt des mentions nécessaire dans le
cadre des résolutions précédentes auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, et de signer, délivrer
et agir dans le cadre de tout document nécessaire ou utile à ces fins.

III. L’Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de refondre intégralement les Statuts (sans modifier la clause d’objet social) de sorte que les
Statuts reformulés aient désormais la teneur suivante:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Achilles Holdings 1 S.à r.l." (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
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traordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces participations, sous
n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l’administration, la gestion et
la mise en valeur de ces participations.

3.2. Ceci inclut, mais n'est pas limité à l’investissement, l’acquisition, la vente, l’octroi ou l’émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

3.3. La Société peut également utiliser ses ressources pour investir dans de l’immobilier, des droits de propriété
intellectuelle ou tous autres actifs mobiliers ou immobiliers de toute forme ou de toute nature.

3.4. La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toutes autres formes de sûretés ainsi que
toute forme de cautions, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

3.5. La Société peut également accorder toute forme d'assistance (incluant, de façon non limité, l’octroi d'avances,
prêts, dépôts d'argent et crédits ainsi que l’octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de
sûretés, de toute sorte et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le
même type d'assistance aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous
condition que cela soit conforme au meilleur intérêt de la Société et n'engendre aucune obligation d'autorisation spéci-
fique.

3.6. D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et en-
treprendre dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, opportune, appropriée, liée à, ou non contraire, à
l’accomplissement et le développement de ce qui précède.

3.7. Nonobstant ce qui précède, la Société ne conclura aucune transaction qui entraînerait l’entreprise par ladite Société
d'une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la pos-
session de toute autre autorisation.

Art. 4. Durée.

3.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

3.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital Social de la Société est fixé à sept cent dix-huit mille soixante livres sterling et quatre-vingt-dix pence
sterling (GBP 718.060,90) divisé dix millions soixante-treize mille six (10.073.006) parts sociales de classe A, huit millions
huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012) parts sociales de Classe B, huit millions huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012)
parts sociales de Classe C, huit millions huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012) parts sociales de Classe D, huit millions
huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012) parts sociales de Classe E, huit millions huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012)
parts sociales de Classe F, huit millions huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012) parts sociales de Classe G et huit millions
huit cent dix-neuf mille douze (8.819.012) parts sociales de Classe H, ayant une valeur nominale d'un centime de livre
sterling (GBP 0,01) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu’un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4. Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu’après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
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6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition:
(i) qu’elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par des gérants de différentes classes, y compris au moins un ou plusieurs gérants de classe

A et un ou plusieurs gérants de classe B. Les gérants de classe B ne peuvent pas être résidents du Royaume Uni. Pour
éviter tout doute, la Société peut également avoir un ou plusieurs gérants Apollo Luxco 1 et un ou plusieurs gérants CVC
Luxco 1.

7.2. Les gérants sont nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent
pas nécessairement être associés.

7.3. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Les gérants composeront le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.
(ii) Le Conseil peut déléguer des pouvoirs spéciaux ou limités pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation de tout gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui sera au Luxem-

bourg.
(ii) Une convocation écrite de toute réunion du Conseil est donnée à tous les gérants au moins vingt-quatre (24)

heures à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d’eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si au moins deux (2) gérants sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, à condition
qu’au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B votent en faveur de la décision. Les décisions du Conseil sont
consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n’a été nommé, par tous
les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler, à condition qu’à tout moment, la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion soient à la Luxembourg.
La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée et
tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d’un gérant de classe

A et d’un gérant de classe B.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Responsabilité des gérants.
9.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

9.2. Chaque gérant a droit au remboursement par la Société de tous les frais raisonnables qu'il a supporté dans le cadre
de l’exercice de ses fonctions de gérant, sous réserve de la présentation des reçus pouvant être à juste titre exigés.

9.3. La Société déchargera et indemnisera chacun gérants, cadres, agents, dirigeants, associés et employés des associés
de la Société actuels et précédents (chacun étant une Personne indemnisée) de toute responsabilité, de tous montants
payés ou engagés par ladite Personne indemnisée en règlement de cette responsabilité, et de tous frais à juste titre engagés
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ou payés par ladite Personne indemnisée au titre de toute poursuite, revendication, action ou procédure dans laquelle
elle est impliquée (en tant que partie ou autrement) pour avoir participé à ou être intervenue dans l’activité et les affaires
de la Société, dans chaque cas dans toutes les limites des lois du Luxembourg.

9.4. Sous réserve de la loi luxembourgeoise applicable, aucun gérant, qui a été nommé avant le 29 août 2014 ne sera
tenu d’une obligation de divulguer, communiquer ou proposer toutes transactions, questions, opportunités commerciales
ou d’affaires, actuels ou éventuels à la Société, et chaque gérant pourra poursuivre, directement ou indirectement, cette
opportunité commerciale, pour lui-même ou proposer cette opportunité commerciale à une autre personne, sans en-
courir de responsabilité envers la Société pour violation d'une obligation ou sans obligation de rendre compte de tous
bénéfices provenant de cette opportunité commerciale, sous réserve en tout état de cause que le gérant concerné agisse
dans l’intérêt social de la Société, qu'aucune information confidentielle relative à la Société ne soit utilisée à ces fins et
que des moyens de protection des informations et / ou d'autres procédures approuvées le Conseil pour traiter de conflits
d'intérêts actuels ou éventuels, soient mis en place et maintenus.

IV. Associés

Art. 10. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.
10.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 10.1. (ii), les résolutions des associés sont

adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
10.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Lorsque des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés.
Les associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société dans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues à Luxembourg, au lieu et à l’heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vii) Les décisions de l’Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-dessus.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue avant l’expiration du délai fixé par le Conseil.

Art. 11. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Ecrites des Associés est

considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 12. Exercice social et approbation des comptes annuels.
12.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
12.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu’un inventaire indiquant

la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
des gérants et des associés envers la Société.

12.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.
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12.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:

(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice
social en question, soit (a) par l’Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l’Assemblée Générale annuelle.

Art. 13. Commissaires / réviseurs d’entreprises.

13.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises agréés, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

13.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d’un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés. Les commissaires peuvent
être nommés à nouveau par l’Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 14. Affectation des bénéfices.

14.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation cesse d’être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

14.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

14.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) le Conseil établit des comptes intérimaires;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d’émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas dépasser le
montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas
échéant, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes
à affecter à la réserve légale;

(iii) le Conseil doit décider de distribuer les dividendes intérimaires dans les deux (2) mois suivant la date des comptes
intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l’excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

15.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s’il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

16.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

16.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

16.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

16.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.
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Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de nommer avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, (i) Andrew Baddeley, né le
23 mai 1964 à Stretford (Royaume Uni) et résidant professionnellement au 55 Bishopgate, London EC2N 3AS, Royaume
Uni, et Antony Usher, né le 1 novembre 1965 à Croydon (Royaume Uni) et résidant professionnellement au 55 Bishopgate,
London EC2N 3AS, Royaume Uni en qualité de gérants de classe A de la Société, et (ii) Sandra Legrand, née le 14
septembre 1974 à Bastogne (Belgique) et résidant professionnellement au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
Philippe Delrée, né le 10 avril 1978 à Liège (Belgique) et résidant professionnellement au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg et Delphine Schmidt, née le 2 février 1984 à Rocourt (Belgique) et résidant professionnellement au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg en qualité de gérants de classe B de la Société.

En conséquence, l’Associé Unique note, qu’à compter de la date des présentes, le conseil de gérance de la Société est
composé comme suit:

- Andrew Baddeley, gérant de classe A;

- Antony Usher, gérant de classe A;

- Sandra Legrand, gérant de classe B;

- Philippe Delrée, gérant de classe B;

- Delphine Schmidt, gérant de classe B;

- Michael Kidd, gérant Apollo Luxco 1;

- Sachin Khajuria, gérant Apollo Luxco 1;

- Emanuela Brero, gérant CVC Luxco 1; et

- Manuel Mouget, gérant CVC Luxco 1.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de donner autorisation et pouvoir à tout gérant de la Société, avec plein pouvoir de substi-
tution, chacun agissant individuellement, sous sa seule signature, afin de procéder pour le compte de la Société au dépôt
des mentions nécessaire dans le cadre des résolutions précédentes auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, et de signer, délivrer et agir dans le cadre de tout document nécessaire ou utile à ces fins.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, le mandataire du comparant a signé le
présent acte avec le notaire.

Signé: Henryon, Moutrier.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils le 3 septembre 2014. Relation: EAC/2014/11784. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014143850/610.

(140164369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2014.

Matthias Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 172.361.

L'an deux mille quatorze, le dix-huit juillet.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de "MATTHIAS HOLDING S.A. SPF", établie et ayant son siège
à L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, constituée suivant acte du notaire Alex WEBER de
Bascharage, en date du 12 octobre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 2887 du
28 novembre 2012, modifiée suivant acte du notaire instrumentant du 24 juin 2014, non encore publié au dit Mémorial
C et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 172.361.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Pascal KAISER, comptable, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
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qui désigne comme secrétaire Patricia HENRY, expert-comptable, demeurant professionnellement à Luxembourg, 59,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte,

L'assemblée choisit comme scrutateur Patricia HENRY, expert-comptable, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Mise en liquidation de la Société;

2. Nomination de COMMUNITY LINK S.A. en qualité de liquidateur;

3. Détermination des pouvoirs du liquidateur;

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son
ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convo-
cation.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de mettre la Société en liquidation.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer la société COMMUNITY LINK S.A., établie et ayant son siège social à L-1331 Lu-
xembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B138.621,
liquidateur de la Société (le «Liquidateur»).

Le Liquidateur est autorisé à accomplir tous actes nécessaires à la liquidation de la Société et à la réalisation des actifs
de la Société sous sa seule signature pour l'exécution de son mandat.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi»).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, en ce compris les actes prévus
à l'article 145 de la Loi, sans l'autorisation préalable des associés. Le Liquidateur peut sous sa seule responsabilité, pour
des opérations spéciales ou des tâches spécifiquement définies, déléguer à un ou plusieurs mandataires, personnes phy-
siques ou morales, telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux associés conformément à l'article 148
de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ 650,- EUR (six cent cinquante Euros).

Fait et passé à Luxembourg, à la date mentionnée en tête des présentes.

Le document ayant été lu en un langage connu des comparants, connus du notaire par leur prénom, nom, état civil et
domicile, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte en original.

Signé: KAISER, HENRY, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 juillet 2014. Relation: LAC / 2014 / 35389. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 15 septembre 2014.

Référence de publication: 2014143601/65.
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